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Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, 
  

Ayons tout d’abord une pensée compassionnelle pour toutes les familles 
éprouvées en 2014 par la perte d’un parent ou d’un proche. Nous avons malheureusement 
déploré l’année passée 47 décès. Dans des conditions souvent tragiques, ceux qui souf-
frent commettent parfois l’irréparable. Redoublons d’attention à l’autre, ami, voisin, frère en 
humanité, pour déceler sous les rires forcés les détresses dissimulées. 

 
Au nom de la municipalité, recevez nos vœux les plus chaleureux de bonne 

santé, de bonheur de joie et de paix pour l’année 2015. Que cette année nouvelle soit à la fois douce d’amitié 
confortée et de bonheurs familiaux, mais aussi féconde de projets d’avenir et d’énergies renouvelées. Nous sou-
haitons ardemment que cette année nouvelle soit celle tant attendue du redémarrage d’une économie française 
encore morose, mais aussi celle du progrès social et humain, souvent menacé et culpabilisé. L’année 2014 s’est 
achevée sur la bonne nouvelle de la libération du dernier otage français retenu par des groupes terroristes. N’ou-
blions pas pour autant l’engagement extérieur de nos soldats qui paient un lourd tribut au maintien de la paix dans 
les régions du monde les plus troublées, notamment sur les terres africaines. 

 
 L’année 2015 a tragiquement débuté par l’ignoble attentat terroriste perpétré contre les journalistes de Char-
lie Hebdo, symboles de la liberté d’expression et du droit à la caricature. Des lâches sont entrés sous le chapiteau 
et ont tiré sur les clowns à l’arme de guerre devant le regard ébahi des enfants de République que nous sommes 
tous ! Notre courage à défendre nos valeurs et l’adresse de notre compassion en direction des victimes et familles 
de victimes doivent être notre première réponse à ce que l’on peut considérer comme l’Innommable. Pourtant, de-
puis l’antiquité, nous savons que l’ignorance, le fanatisme et l’orgueil sont nos plus grands ennemis intérieurs. 
Nous ne le découvrons pas en ce début d’année. Notre second devoir appelle, après la condamnation unanime de 
cet acte abject, de promouvoir ce qu’il y a de meilleur dans l’Homme : savoirs et connaissances, citoyenneté et so-
lidarité, tolérance et altruisme. 
 
 Nous saluons à ce titre l’action exemplaire des sapeurs pompiers volontaires du centre de secours de Nexon 
et des gendarmes de la communauté de brigade de Saint-Yrieix/Châlus/Nexon. Ils effectuent ensembles leur mis-
sion avec honneur et dévouement. Il convient également de mettre à l’honneur en ce début d’année le travail so-
cial des associations Nexonnaises qui se consacrent quotidiennement à la solidarité, Croix Rouge, FNATH, Se-
cours Populaire, Restos du cœur, Secours Catholique, entre autres. Nous n’oublions pas les autres associations 
de toute natures, notamment culturelles et sportives, et qui œuvrent en faveur du « vivre ensemble ». Leur rôle est 
indispensable à l’émancipation des populations et à la cohésion nationale. 
 
 La commune est en croissance constante de population, comme en témoigne le dernier recensement qui 
compte désormais officiellement 2 542 nexonnaises et nexonnais. Nous nous sommes réjouis de 33 naissances 
en 2014. Après une année 2013 statistiquement anormale qui n’a compté que 13 naissances, et qui ne nous as-
sure pas pour l’instant du maintien d’une classe de maternelle à la rentrée 2016, nous avons en 2014 retrouvé une 
natalité coutumière. Nous remercions avec une pointe d’humour le bel effort de redressement consenti par nos jeu-
nes couples. 
 
 De nouveaux projets ont été lancés en demande de subventions et en études. Merci de vous reporter au bul-
letin d’automne pour leur développement. Notre vœu le plus cher pour 2015 est que ce qui nous unit soit plus fort 
que ce qui nous divise, et de constater l’excellent esprit qui anime l’ensemble du conseil municipal, investi et animé 
par l’intérêt général, uni et solidaire face aux périls des intégrismes de toute nature. Avec vous tous, nous allons 
devoir porter au-delà des limites de la commune, dans le cadre des prochaines réformes territoriales, ce bel esprit 
de solidarité et d’identité qui s’est développé deux siècles durant en son sein. Il faudra œuvrer plus largement en-
core en faveur d’un aménagement du territoire harmonieux entre villes qui croissent et campagnes qui reculent. 
Nos atouts sont peut-être faiblesses aujourd’hui, mais nous sommes certains qu’ils constituent les forces vives de 
demain. Résolument optimistes et déterminés, nous vous renouvelons, nexonnaises, nexonnais, chers amis, nos 
vœux les meilleurs pour l’année 2015. 

         FGR     

 

Travaux 
1/  Voirie :  
Afin d’effectuer des travaux de rabotage de rive le long des caniveaux des rues F. Chénieux,  J-J Rousseau et L. Jouvet, un 
avenant d’une valeur de 16 634 € HT a été  ajouté au marché prévu avec l’entreprise EIFFAGE (valeur initiale de 113 527,50 € 
HT). Le nouveau montant du marché s’élève donc à 130 161,50 € HT soit 156 193,80 € TTC.  
Le conseil général a attribué à la commune une subvention de 41 370 € pour ces travaux. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le présent avenant. (conseil municipal du 
30/10/2014) 

 
2/ Restauration du beffroi et des ouvrages campanaires : 
Le cabinet « La Gare Architecte » a transmis le dossier de consultation des entreprises. L’estimation prévisionnelle des travaux 
s’élève à 40 395,60 € HT (option comprise), avec un lot unique de travaux (beffroi et cloches). Une consultation est lancée 
avec une remise des offres le 05 janvier 2015. Une subvention pourra être attribuée par la D.R.A.C. 
Le plan de financement est le suivant :    Coût de l’opération : 47 405 € HT 

   Subvention conseil général (1ère tranche 30%) : 9 330  € 
                                                                  Subvention conseil général (2ème tranche 30%) : 4 980 € 
                                                                       Subvention D.R.A.C. (25%) :11 851 € 
                                                                          Commune de Nexon : 21 244 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le dossier de consultation des entreprises, le 
montant prévisionnel de travaux, autorise le maire à lancer la consultation et à signer le marché correspondant. Il 
approuve aussi  le montant prévisionnel de l’opération, sollicite la subvention de la D.R.A.C. sur ces bases et 
approuve le plan de financement. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
3/ Réhabilitation de la maison MARKOFF : 
Il est proposé de lancer la consultation pour le choix d’un maître d’œuvre qui sera chargé des travaux de réhabilitation de la 
maison MARKOFF en salles associatives notamment (sur la base du dossier élaboré par l’A.T.E.C. en septembre 2014). Le 
coût estimé des travaux est de 414 500 €. Deux logements devraient aussi être créés : coût de l’opération 201 090 € HT. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le maire à lancer la consultation sur les bases 
énoncées ci-dessus et à signer le marché avec l’entreprise titulaire. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
4/ Aménagement de sécurité rue Champlain, rue des écoles, parking rue des écoles et abords du gymnase : 
Il est proposé de lancer la consultation pour le choix d’un maître d’œuvre qui sera chargé des travaux d’aménagement de 
sécurité des rues Champlain et des écoles, d’un parking rue des écoles et des abords du gymnase (sur la base du dossier élaboré 
par l’ATEC en août 2014). 
Le coût estimé des travaux est de 181 000 € HT. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le maire à lancer la consultation selon les 
modalités énoncées ci-dessus et à signer le marché avec l’entreprise titulaire. (conseil municipal du 04/12/2014). 
 

5/  Accessibilité des vestiaires et étanchéité des réserves du gymnase : 
Il est proposé d’attribuer  le marché  de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’accessibilité des vestiaires et d’étanchéité des 
réserves du gymnase au cabinet BACOTECH pour 4 000 € HT sur la partie études et pour la phase exécution 3% sur le 
montant HT des travaux, chiffrés à 115 000 € HT. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, attribue le marché de maîtrise d’œuvre au cabinet 
BACOTECH. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
6/ Attribution du marché de prestations intellectuelles concernant la procédure de Délégation de Service Public de 
l’assainissement : 
La commission Travaux a procédé à l’ouverture de la seule offre parvenue dans les délais, concernant l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la Délégation de Service Public du service de l’assainissement. 
Il s’agit du cabinet Eco SAVE (Limoges) qui propose une prestation pour un coût de 8 382,50 HT, soit 10 059 € TTC.  
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de victimes doivent être notre première réponse à ce que l’on peut considérer comme l’Innommable. Pourtant, de-
puis l’antiquité, nous savons que l’ignorance, le fanatisme et l’orgueil sont nos plus grands ennemis intérieurs. 
Nous ne le découvrons pas en ce début d’année. Notre second devoir appelle, après la condamnation unanime de 
cet acte abject, de promouvoir ce qu’il y a de meilleur dans l’Homme : savoirs et connaissances, citoyenneté et so-
lidarité, tolérance et altruisme. 
 
 Nous saluons à ce titre l’action exemplaire des sapeurs pompiers volontaires du centre de secours de Nexon 
et des gendarmes de la communauté de brigade de Saint-Yrieix/Châlus/Nexon. Ils effectuent ensembles leur mis-
sion avec honneur et dévouement. Il convient également de mettre à l’honneur en ce début d’année le travail so-
cial des associations Nexonnaises qui se consacrent quotidiennement à la solidarité, Croix Rouge, FNATH, Se-
cours Populaire, Restos du cœur, Secours Catholique, entre autres. Nous n’oublions pas les autres associations 
de toute natures, notamment culturelles et sportives, et qui œuvrent en faveur du « vivre ensemble ». Leur rôle est 
indispensable à l’émancipation des populations et à la cohésion nationale. 
 
 La commune est en croissance constante de population, comme en témoigne le dernier recensement qui 
compte désormais officiellement 2 542 nexonnaises et nexonnais. Nous nous sommes réjouis de 33 naissances 
en 2014. Après une année 2013 statistiquement anormale qui n’a compté que 13 naissances, et qui ne nous as-
sure pas pour l’instant du maintien d’une classe de maternelle à la rentrée 2016, nous avons en 2014 retrouvé une 
natalité coutumière. Nous remercions avec une pointe d’humour le bel effort de redressement consenti par nos jeu-
nes couples. 
 
 De nouveaux projets ont été lancés en demande de subventions et en études. Merci de vous reporter au bul-
letin d’automne pour leur développement. Notre vœu le plus cher pour 2015 est que ce qui nous unit soit plus fort 
que ce qui nous divise, et de constater l’excellent esprit qui anime l’ensemble du conseil municipal, investi et animé 
par l’intérêt général, uni et solidaire face aux périls des intégrismes de toute nature. Avec vous tous, nous allons 
devoir porter au-delà des limites de la commune, dans le cadre des prochaines réformes territoriales, ce bel esprit 
de solidarité et d’identité qui s’est développé deux siècles durant en son sein. Il faudra œuvrer plus largement en-
core en faveur d’un aménagement du territoire harmonieux entre villes qui croissent et campagnes qui reculent. 
Nos atouts sont peut-être faiblesses aujourd’hui, mais nous sommes certains qu’ils constituent les forces vives de 
demain. Résolument optimistes et déterminés, nous vous renouvelons, nexonnaises, nexonnais, chers amis, nos 
vœux les meilleurs pour l’année 2015. 

         FGR     
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Demandes de subventions  
 

1/ Pour l’achat d’un terrain en aval de l’étang de la lande : 
L’acquisition d’une partie de l’indivision PRADEAU et le financement des frais de division foncière et de bornage sont en 
cours de réalisation par la commune. Le S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne) indique qu’il est possible 
de solliciter des subventions pour alléger ce coût prévisionnel de 10 000 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de solliciter une aide du conseil général de 
 10 % (1000 €) et de l’Agence de l’Eau de 70 % (7000 €). (conseil municipal du 30/10/2014) 

 

2/ Pour les travaux de la maison MARKOFF et du gymnase : 
Il est proposé au Conseil municipal de présenter ces deux dossiers, examinés par la commission Travaux, à la programmation 
2015 de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), selon les plans de financement également présentés à la 
programmation des aides du département : 
Travaux de réhabilitation Maison Markoff : 467.500 € HT 
Travaux du Gymnase : 115.000  € HT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve ces deux projets à démarrer sur l’année 
2015, arrête les modalités de financement telles qu’énoncées et sollicite pour ces travaux l’attribution de subventions 
au titre de la DETR 2015. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 

3/ Pour la réhabilitation des logements de la maison MARKOFF : 
Les travaux concernant la création de deux logements dans la maison MARKOFF peuvent bénéficier d’une subvention au titre 
du Programme Territorial de l’Habitat (P.T.H.) du conseil général, qui s’achève au 31 décembre 2014. Il convient de solliciter 
cette aide au regard du plan de financement proposé par la commune : montant des travaux 201.090 € HT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le montant des travaux ainsi que le plan de 
financement énoncés ci-dessus et sollicite sur ces bases une subvention du conseil général au titre du P.T.H. (conseil 
municipal du 04/12/2014) 

 

4/ Pour la participation au 4L TROPHY 2015 : 
Le 4L Trophy, considéré comme le plus grand raid étudiant d'Europe, rassemble plus de 1350 équipages, soit 2 700 
participants qui parcourent plus de 6 000 km à travers la France, l'Espagne puis le désert du Sahara, pour acheminer fournitures 
scolaires, affaires de sport, matériel médical, jusqu'à MARRAKECH où tout sera ensuite redistribué.  
Afin de participer à ce raid, deux étudiantes Emilie LANTERNAT et Anne-Laure LOUVAT ont créé une association « 4L 
Trophy » ; elle sollicite la commune pour une aide financière. 
Cette demande est soumise à l’appréciation du Conseil municipal, auquel il est proposé d'allouer 200 € en faveur de cette 
action qui se déroulera du 19 février au 1er mars 2015. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix et une abstention, décide d’attribuer une 
subvention de 200 € à l’association « Les 4 L Trophy ». (conseil municipal du 04/12/2014) 

 

Finances 
 

1/ Budget :  
- les charges de personnel ont été impactées cette année par des absences de personnel, titulaires et sous contrats aidés. Il a été 
nécessaire de recruter du personnel remplaçant et de rémunérer des heures supplémentaires ou complémentaires à des agents 
déjà en poste. 
- un second emploi d’avenir a aussi été recruté pour le service scolaire. 
- il est donc proposé de modifier des imputations comptables :  
 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement 
+ 13 000 € (personnel titulaire) + 19 000 € (remboursement sur rémunération du  

+ 2 000 € (personnel non titulaire) personnel) 
+ 7 000 € (personnel sous contrat d’avenir)  

+ 8 000 € (cotisations aux caisses de retraite)  
- 11 000 € (dépenses imprévues)  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision modificative du budget principal. 
(conseil municipal du 30/10/2014) 

 

2/ Budget :  
Il est proposé, comme chaque fin d’année comptable, d’autoriser le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année 
suivante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : 
Budget principal : 
Chapitre 20 (études) : 3 950 € 
Chapitre 21 (acquisition de terrains) : 42 673 € 
Chapitre 23 (travaux, voirie) : 198 914 € 

Budget Assainissement : 
Chapitre 21 (acquisition de terrains) : 1 000 € 
Chapitre 23 (travaux, voirie) : 22 250 € 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le Maire à mandater dans la limite des crédits 
inscrits ci-dessus pour le budget principal et le budget annexe assainissement, jusqu’à l’adoption des budgets 2015. 
(conseil municipal 04/12/2014) 

 
3/ Budget :  
A la demande du Trésorier, il est nécessaire de prendre la décision modificative n° 2 du budget principal suivante : pour la 
régularisation des travaux en régie à hauteur de 840 €, pour la modification des écritures d’investissement à hauteur de 9 000 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la présente modification budgétaire. (conseil 
municipal du 04/12/2014) 

3/  Taxe d’Urbanisme : 
Une nouvelle taxe, la Taxe d’Aménagement (T.A.) est venue remplacer la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E). Le conseil 
municipal est invité à se prononcer sur le taux applicable (de 1% à 5%) et sur les cas d’exonérations totales ou partielles. Sont 
déjà exonérés les locaux à usage industriels, les commerces dont la surface de vente est inférieure à 400 m², les immeubles 
classés monuments historiques,… 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 2 % 
et d’ajouter les abris de jardins ainsi que les garages des maisons individuelles et des immeubles à la liste des 
exonérations totales. (conseil municipal du 30/10/2014) 
 

4/ Redevance d’occupation du domaine public par Orange pour 2014 : 
La commune doit établir, comme chaque année, le tableau récapitulatif du patrimoine total des équipements de 
télécommunication occupant le domaine public routier communal. 
Le montant de la redevance pour l’année 2014 est de 3806,60 € (3 763,89 € en 2013). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve l’inventaire des installations faites par 
Orange pour l’année 2014 et sollicite le versement de la redevance précitée. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
5/ Fixation des tarifs de la cantine scolaire pour 2015 : 
Les tarifs applicables en 2015, seront de 3,55 € le repas (contre 3,35 € en 2014) pour les élèves de l’élémentaire et 3,20 € le 
repas (contre 3,00 € en 2014) pour les élèves de maternelle. Nos tarifs dépendent de ceux fixés par le conseil général, 
gestionnaire de notre cantine inter-établissements. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les présents tarifs de la cantine scolaire 
applicables au 1er janvier 2015. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
6/ Fixation des tarifs communaux 2015 : 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, maintient pour l’année 2015 les mêmes tarifs que 
l’année précédente. (conseil municipal du 04/12/2014) 

  
7/ Fixation des tarifs de la pêche 2015 : 
Le comité consultatif de la pêche s’est réuni le 18 novembre dernier et propose de reconduire les tarifs 2014. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de maintenir les tarifs 2014 pour l’année 2015. 
(conseil municipal du 04/12/2014) 

 
8/ Convention fourrière 2015 à signer avec la SPA : 
Comme chaque année, il convient d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir avec la SPA de Limoges et de la 
Haute-Vienne. Le montant de la redevance fourrière a été fixé à 0,60 € par habitant en 2015 (0,60 € en 2014). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le Maire à signer la présente convention. 
(conseil municipal du 04/12/2014) 

 

Personnels 

 
De nouvelles modalités concernant l’attribution de l’Indemnité  d’Exercice de Missions (I.E.M.) applicables aux agents 
communaux ont été proposées au conseil.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les nouvelles modalités applicables aux 
agents concernés, à partir du 1° janvier 2015. (conseil municipal du 30/10/2014)  

 
Il est proposé la mise en place d’une prime de fonctions et de résultat qui sera applicable au cadre d’emploi des attachés 
territoriaux. Ces derniers ne bénéficient pas de l’I.E.M. (Indemnité  d’Exercice de Missions). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de la mise en place de cette prime pour les 
agents territoriaux à partir du 1er janvier 2015. (conseil municipal du 30/10/2014)  

 
A la suite de la réussite d’un agent à l’examen professionnel d’adjoint d’administration de 1ère classe,  il est proposé de créer le 
poste du même grade et de nommer cet agent à compter du 1er novembre 2014. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise la création du poste de 1° classe et la 
suppression du poste de 2ème classe à compter du 1er novembre 2014.  (conseil municipal du 30/10/2014)  
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Demandes de subventions  
 

1/ Pour l’achat d’un terrain en aval de l’étang de la lande : 
L’acquisition d’une partie de l’indivision PRADEAU et le financement des frais de division foncière et de bornage sont en 
cours de réalisation par la commune. Le S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne) indique qu’il est possible 
de solliciter des subventions pour alléger ce coût prévisionnel de 10 000 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de solliciter une aide du conseil général de 
 10 % (1000 €) et de l’Agence de l’Eau de 70 % (7000 €). (conseil municipal du 30/10/2014) 

 

2/ Pour les travaux de la maison MARKOFF et du gymnase : 
Il est proposé au Conseil municipal de présenter ces deux dossiers, examinés par la commission Travaux, à la programmation 
2015 de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), selon les plans de financement également présentés à la 
programmation des aides du département : 
Travaux de réhabilitation Maison Markoff : 467.500 € HT 
Travaux du Gymnase : 115.000  € HT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve ces deux projets à démarrer sur l’année 
2015, arrête les modalités de financement telles qu’énoncées et sollicite pour ces travaux l’attribution de subventions 
au titre de la DETR 2015. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 

3/ Pour la réhabilitation des logements de la maison MARKOFF : 
Les travaux concernant la création de deux logements dans la maison MARKOFF peuvent bénéficier d’une subvention au titre 
du Programme Territorial de l’Habitat (P.T.H.) du conseil général, qui s’achève au 31 décembre 2014. Il convient de solliciter 
cette aide au regard du plan de financement proposé par la commune : montant des travaux 201.090 € HT 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le montant des travaux ainsi que le plan de 
financement énoncés ci-dessus et sollicite sur ces bases une subvention du conseil général au titre du P.T.H. (conseil 
municipal du 04/12/2014) 

 

4/ Pour la participation au 4L TROPHY 2015 : 
Le 4L Trophy, considéré comme le plus grand raid étudiant d'Europe, rassemble plus de 1350 équipages, soit 2 700 
participants qui parcourent plus de 6 000 km à travers la France, l'Espagne puis le désert du Sahara, pour acheminer fournitures 
scolaires, affaires de sport, matériel médical, jusqu'à MARRAKECH où tout sera ensuite redistribué.  
Afin de participer à ce raid, deux étudiantes Emilie LANTERNAT et Anne-Laure LOUVAT ont créé une association « 4L 
Trophy » ; elle sollicite la commune pour une aide financière. 
Cette demande est soumise à l’appréciation du Conseil municipal, auquel il est proposé d'allouer 200 € en faveur de cette 
action qui se déroulera du 19 février au 1er mars 2015. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix et une abstention, décide d’attribuer une 
subvention de 200 € à l’association « Les 4 L Trophy ». (conseil municipal du 04/12/2014) 

 

Finances 
 

1/ Budget :  
- les charges de personnel ont été impactées cette année par des absences de personnel, titulaires et sous contrats aidés. Il a été 
nécessaire de recruter du personnel remplaçant et de rémunérer des heures supplémentaires ou complémentaires à des agents 
déjà en poste. 
- un second emploi d’avenir a aussi été recruté pour le service scolaire. 
- il est donc proposé de modifier des imputations comptables :  
 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement 
+ 13 000 € (personnel titulaire) + 19 000 € (remboursement sur rémunération du  

+ 2 000 € (personnel non titulaire) personnel) 
+ 7 000 € (personnel sous contrat d’avenir)  

+ 8 000 € (cotisations aux caisses de retraite)  
- 11 000 € (dépenses imprévues)  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision modificative du budget principal. 
(conseil municipal du 30/10/2014) 

 

2/ Budget :  
Il est proposé, comme chaque fin d’année comptable, d’autoriser le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année 
suivante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : 
Budget principal : 
Chapitre 20 (études) : 3 950 € 
Chapitre 21 (acquisition de terrains) : 42 673 € 
Chapitre 23 (travaux, voirie) : 198 914 € 

Budget Assainissement : 
Chapitre 21 (acquisition de terrains) : 1 000 € 
Chapitre 23 (travaux, voirie) : 22 250 € 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le Maire à mandater dans la limite des crédits 
inscrits ci-dessus pour le budget principal et le budget annexe assainissement, jusqu’à l’adoption des budgets 2015. 
(conseil municipal 04/12/2014) 

 
3/ Budget :  
A la demande du Trésorier, il est nécessaire de prendre la décision modificative n° 2 du budget principal suivante : pour la 
régularisation des travaux en régie à hauteur de 840 €, pour la modification des écritures d’investissement à hauteur de 9 000 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la présente modification budgétaire. (conseil 
municipal du 04/12/2014) 

3/  Taxe d’Urbanisme : 
Une nouvelle taxe, la Taxe d’Aménagement (T.A.) est venue remplacer la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E). Le conseil 
municipal est invité à se prononcer sur le taux applicable (de 1% à 5%) et sur les cas d’exonérations totales ou partielles. Sont 
déjà exonérés les locaux à usage industriels, les commerces dont la surface de vente est inférieure à 400 m², les immeubles 
classés monuments historiques,… 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 2 % 
et d’ajouter les abris de jardins ainsi que les garages des maisons individuelles et des immeubles à la liste des 
exonérations totales. (conseil municipal du 30/10/2014) 
 

4/ Redevance d’occupation du domaine public par Orange pour 2014 : 
La commune doit établir, comme chaque année, le tableau récapitulatif du patrimoine total des équipements de 
télécommunication occupant le domaine public routier communal. 
Le montant de la redevance pour l’année 2014 est de 3806,60 € (3 763,89 € en 2013). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve l’inventaire des installations faites par 
Orange pour l’année 2014 et sollicite le versement de la redevance précitée. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
5/ Fixation des tarifs de la cantine scolaire pour 2015 : 
Les tarifs applicables en 2015, seront de 3,55 € le repas (contre 3,35 € en 2014) pour les élèves de l’élémentaire et 3,20 € le 
repas (contre 3,00 € en 2014) pour les élèves de maternelle. Nos tarifs dépendent de ceux fixés par le conseil général, 
gestionnaire de notre cantine inter-établissements. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les présents tarifs de la cantine scolaire 
applicables au 1er janvier 2015. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
6/ Fixation des tarifs communaux 2015 : 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, maintient pour l’année 2015 les mêmes tarifs que 
l’année précédente. (conseil municipal du 04/12/2014) 

  
7/ Fixation des tarifs de la pêche 2015 : 
Le comité consultatif de la pêche s’est réuni le 18 novembre dernier et propose de reconduire les tarifs 2014. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de maintenir les tarifs 2014 pour l’année 2015. 
(conseil municipal du 04/12/2014) 

 
8/ Convention fourrière 2015 à signer avec la SPA : 
Comme chaque année, il convient d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir avec la SPA de Limoges et de la 
Haute-Vienne. Le montant de la redevance fourrière a été fixé à 0,60 € par habitant en 2015 (0,60 € en 2014). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le Maire à signer la présente convention. 
(conseil municipal du 04/12/2014) 

 

Personnels 

 
De nouvelles modalités concernant l’attribution de l’Indemnité  d’Exercice de Missions (I.E.M.) applicables aux agents 
communaux ont été proposées au conseil.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les nouvelles modalités applicables aux 
agents concernés, à partir du 1° janvier 2015. (conseil municipal du 30/10/2014)  

 
Il est proposé la mise en place d’une prime de fonctions et de résultat qui sera applicable au cadre d’emploi des attachés 
territoriaux. Ces derniers ne bénéficient pas de l’I.E.M. (Indemnité  d’Exercice de Missions). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de la mise en place de cette prime pour les 
agents territoriaux à partir du 1er janvier 2015. (conseil municipal du 30/10/2014)  

 
A la suite de la réussite d’un agent à l’examen professionnel d’adjoint d’administration de 1ère classe,  il est proposé de créer le 
poste du même grade et de nommer cet agent à compter du 1er novembre 2014. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise la création du poste de 1° classe et la 
suppression du poste de 2ème classe à compter du 1er novembre 2014.  (conseil municipal du 30/10/2014)  
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Camping 

 
 Il est proposé au Conseil municipal de reconduire les actions promotionnelles proposées par  l’association « chalets 
découvertes » et d’approuver la nouvelle grille tarifaire ainsi que les loyers  reversés pour l’année 2015.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les tarifs qui seront applicables à compter du 
1er janvier 2015. (conseil municipal du 30/10/2014) 

 
Il a été constaté que le contrat de concession nous liant à l’association Chalets Découverte était terminé depuis 2004. Il 
convient de régulariser le plus rapidement la situation et de lancer une procédure de Délégation de Service Public de 
commercialisation des chalets et mini-chalets. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le maire à lancer la présente procédure de 
Délégation de Service Public. (conseil municipal du 04/12/2014) 

 
 

Divers 

 
1/ Avance à valoir sur la subvention 2015 en faveur de l’association le Sirque : 
Comme chaque année et afin de permettre à l’association Le Sirque de disposer d’une trésorerie en début d’année, dans 
l’attente du versement des acomptes de subventions des autres financeurs, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le 
versement d’une avance de 30 000 €, dès la deuxième quinzaine du mois de janvier 2015, à valoir sur la subvention 2015.  Il 
est précisé que l’association ne dispose pas de fonds de roulement, et que cette avance permet notamment de régler les charges 
sociales, dans l’attente des versements des subventions parfois très décalés dans le temps. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix et une abstention, décide de verser une avance 
de 30 000 € à l’association Le Sirque, à compter de la deuxième quinzaine de janvier 2015. (conseil municipal du 
04/12/2014) 
 

2/ Cimetière de la boule de neige : rétrocession à la commune d’une case de columbarium : 
Le 16 octobre 2012, la case n°13 du columbarium au cimetière de la Boule de Neige a été louée pour 15 ans (soit du 31 mai 
2012 au 30 mai 2027), moyennant le prix de 320 €. Cette case est désormais vide, suite au transfert de l’urne qui l’occupait. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité donne son accord pour la rétrocession à la commune 
de la case de columbarium n°13, avec un remboursement de 277,34 € aux concessionnaires. (conseil municipal du 
04/12/2014) 

   
3 / Composition de la commission communication, sites internet et numérique 
Il est proposé d’élargir la composition de la présente commission à d’autres conseillers municipaux qui souhaiteraient 
participer à ses travaux. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte les candidatures de Mesdames Claude 
BEAUPUY, Estelle BEQUET, Marie-Claude BORAU-LAVAL et Floriane LANTERNAT. (conseil municipal du 
04/12/2014) 
 

4/ Avis du Conseil municipal sur le projet de nouvelle localisation du foyer Anne Dominique 
Le conseil général sollicite, au travers d’une motion, l’avis du conseil municipal sur le projet de nouvelle localisation du Foyer 
Anne-Dominique. Cette motion (consultable sur notre site internet), démontre l’attachement de la population de Nexon à cet 
établissement, sa parfaite intégration à la vie locale et associative, la fidélité des personnels résidant majoritairement sur notre 
bassin de vie. Face à cette relocalisation, ce texte évoque aussi le fort maillage de Nexon en professionnels de santé et ouvre 
des perspectives avec des possibilités d’acquisition de terrains plus proches du bourg. Enfin, il affirme la volonté de la 
commune d’accompagner, dans le cadre de ses compétences, le projet. 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité cette motion en faveur du maintien du foyer Anne Dominique à Nexon. 
(conseil municipal du 04/12/2014) 

 
5/ Communication sur le dispositif «  Participation citoyenne » 
Le maire a rencontré M. Olivier BRISSAUD au sujet du dispositif « Participation citoyenne », improprement appelé « Voisins 
vigilants ».  

Le maire expose que ce dispositif n’a pour l’instant aucune existence légale, M. BRISSAUD doit indiquer si d’autres 
personnes sont intéressées dans son quartier et une convention sera ensuite passée avec la gendarmerie. (conseil 
municipal du 04/12/2014) 

 
Une réunion d’information publique aura lieu prochainement. 
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Camping 
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PAROLES D’ELUS
Commission Vie Scolaire

Les membres de la 
commission vous 
présentent  leurs 

meilleurs voeux pour
2015

ORGANISATION DE LA CANTINE

La cour de l’Ecole Maternelle, un espace approprié pour envoyer des dessins au Père Noël.

Le journaliste du Populaire du centre a oublié les phrases suivantes dans son article : 
«Merci à Ytcha, intervenant percussionniste. Les ballons se sont envolés au rythme de ses ins-
truments. Merci au personnel communal, aux enseignants, aux parents venus nous aider pour
démêler les ficelles et participer à ce moment festif, riche en émotion».
Aux dernières nouvelles, des ballons sont arrivés jusqu’en Allemagne où une petite fille et un
grand - père nous ont envoyé un mail et une carte postale.

Le 16 janvier, les voeux de l’Ecole Elémentaire seront également envoyés par les airs, selon les
conditions météorologiques.

Le Père Noël à l’école
Il est passé dans chaque classe élémentaire et a offert des
livres à chacun des élèves. Un goûter a permis de terminer
l’année en «douceur gustative». Ce même Père Noël est ar-
rivé à la garderie de l’Ecole Maternelle sans traîneau, mais
avec 6 tricycles dans sa hotte. il a ensuite goûté en compa-
gnie des petits.

LES DIFFERENTS LIEUX DE VIE POUR LES ACTIVITES PERISCOLAIRES ...

Claude BEAUPUY, Estelle BEQUET
Jean-Christophe CARPE, Martine DAPY
Daniel FAUCHER, Christophe LAFAYE
Catherine PERROT

LES HORAIRES,
CE QU’IL FAUT RETENIR ...

Dans le bulletin municipal n° 245, une erreur s’est glissée dans le trait d’union ; il
fallait lire : 

Ecole maternelle Françoise Dolto :
Classe : 9H00 à 12H00 au lieu de 8H50 à 12H00
Classe : 14H00 à 16H15 au lieu de 13H45 à 16H15

Ecole élémentaire Jacques Prévert :
Classe : 9H00 à 12H00 au lieu de 8H50 à 12H00
Classe : 14H00 à 16H15 au lieu de 13H45 à 16H15

Nous vous prions de bien vouloir nous en excuser.

En attendant le réaménagement de la cantine scolaire, les enfants de l’Ecole Elémentaire
et de la grande section de l’Ecole Maternelle font beaucoup d’efforts pour éviter les décibels.
Le personnel communal veille au respect des règles de vie en collectivité. 

Le repas de noël s’est déroulé dans la bonne humeur. Le menu était digne d’une bonne
table de restaurant scolaire.

Du côté des APS...

La «petite maison» à côté du gymnase accueillera 2 groupes de 10 élèves en janvier et février. Proche des écoles et
du jardin des sens, cet emplacement sera un endroit idéal pour le bricolage, fabrication de mangeoires et de nichoirs
pour les oiseaux. Cet atelier périscolaire encadré par Elsa et Murielle (pôle fleurissement de la commune) permet
une sensibilisation à la nature. Les enfants apporteront des graines de tournesol pour l’hiver et observeront les diffé-
rentes espèces d’oiseaux dans un environnement naturel.

LE TRAIT D’UNION - 
La vie scolaire

PAROLES D’ELUE
Marie-Claude

BORAU-LAVAL,
Conseillère municipale

«L’animation culturelle est l’un des fondements
d’une commune : le conseil municipal et moi-même
souhaitons mettre à l’honneur des talents locaux et
vous proposer de nouvelles expressions artis-
tiques.
Je souhaite que chaque manifestation soit un mo-
ment d’enrichissement personnel et de partage
festif.»

COMITE CONSULTATIF DE PECHE

LA MEDIATHEQUE MARKOFF A BESOIN DE VOUS ...         

Vos bibliothécaires vous lancent un défi : participer à la création d’une bibliothèque ambulante, roulante, quasi volante, une caravane-biblio-
thèque !
Sans doute avez-vous déjà lu des articles sur des initiatives similaires : des bibliothèques, librairies qui sortent de leurs murs et vont à la ren-
contre des lecteurs tels que le Bateau-livre amarré aux quais de Bordeaux, prêt à voguer sur la Garonne ?
Avec le concours de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), nous bénéficions pour 3 ans d’une subvention utilisée dans le
cadre d’un Contrat Territoire Lecture, dispositif mis en œuvre pour soutenir les initiatives des bibliothèques rurales ou périurbaines.
Grâce à ce contrat, en 2014, la médiathèque a constitué un fonds spécialisé autour de la petite enfance. Elle s’est aussi dotée de nouveaux
outils d’animations. Enfin l’équipe a suivi des formations professionnelles afin de mettre en place des animations au plus près des besoins du
tout-petit.
Cette année, nous vous proposons de participer à notre projet de caravane-bibliothèque lancé avec l’association art nOmad et la plasticienne
Hélène Parveau : des ateliers seront créés, des appels à dons de matériaux et à vos compétences seront lancés ! Et lorsqu’aux beaux jours,
vous serez tranquillement installés dans un transat les pieds dans l’herbe et votre livre sur les genoux à côté de votre caravane ou que vous
la verrez passer sur la route, vous pourrez vous dire « tiens, dans cette bibliothèque ambulante, il y a un peu de moi !».
Dès aujourd’hui, manifestez-vous sur le site  ou le profil Facebook de la médiathèque en nous décrivant la caravane-bibliothèque de vos rêves.
Nous attendons vos messages et vos idées avec impatience !

Les ventes des cartes de pêche pour la saison 2014
s’élèvent à 1 665 €. 

Le tarif des cartes de pêche reste inchangé pour la
saison 2015. 
- Enfants de - de 12 ans accompagnés : gratuit
- Enfants de 12 à 16 ans : 5 €
- Carte mensuelle : 20 €
- Carte saison (résidents) : 60 €
- Carte saison (personnes extérieures) : 70 €

La pêche ouvrira le samedi 21 mars et fermera le dimanche 15 novembre 2015.
Il est proposé de réempoissonner l’étang à hauteur de 50 kg de tanches, 10 kg de
goujons, 500 kg de gardons et 50 kg de carpes. 
Soit environ 3 500 € de poissons.
Un lâcher de truites est prévu semaine 18.

LE TRAIT D’UNION - 
Communication

PAROLES D’ELU

Daniel FAUCHER,
Adjoint en charge de la

communication

«La commission communication que j’ai le plaisir
de présider, a lancé un certain nombre de chantiers
qui ont pour objectif de mieux faire connaître la
commune, ses actions, ses projets, ses réalisa-
tions. Nous souhaitons aussi favoriser et améliorer
notre information quotidienne.»

Les principaux chantiers que la commission mène et mènera : 

- amélioration « progressive » du bulletin municipal
- création du site internet ( plus ludique, plus facile d’accès, plus infor-
matif, plus complet…)
- page Facebook de la commune
- mise en place de panneaux signalétiques. Un panneau « liberté - éga-
lité - fraternité » va être, par exemple, prochainement installé sur la
Mairie. D’autres panneaux sont prévus pour présenter le Château,
l’Eglise et le Parc…
- amélioration de la transmission de l’information citoyenne sur des
lieux comme le Centre Agora, la Médiathèque...

COMMUNICATION         

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme et Culture
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PAROLES D’ELUS
Commission Vie Scolaire

Les membres de la 
commission vous 
présentent  leurs 

meilleurs voeux pour
2015
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La cour de l’Ecole Maternelle, un espace approprié pour envoyer des dessins au Père Noël.

Le journaliste du Populaire du centre a oublié les phrases suivantes dans son article : 
«Merci à Ytcha, intervenant percussionniste. Les ballons se sont envolés au rythme de ses ins-
truments. Merci au personnel communal, aux enseignants, aux parents venus nous aider pour
démêler les ficelles et participer à ce moment festif, riche en émotion».
Aux dernières nouvelles, des ballons sont arrivés jusqu’en Allemagne où une petite fille et un
grand - père nous ont envoyé un mail et une carte postale.
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fallait lire : 

Ecole maternelle Françoise Dolto :
Classe : 9H00 à 12H00 au lieu de 8H50 à 12H00
Classe : 14H00 à 16H15 au lieu de 13H45 à 16H15

Ecole élémentaire Jacques Prévert :
Classe : 9H00 à 12H00 au lieu de 8H50 à 12H00
Classe : 14H00 à 16H15 au lieu de 13H45 à 16H15

Nous vous prions de bien vouloir nous en excuser.

En attendant le réaménagement de la cantine scolaire, les enfants de l’Ecole Elémentaire
et de la grande section de l’Ecole Maternelle font beaucoup d’efforts pour éviter les décibels.
Le personnel communal veille au respect des règles de vie en collectivité. 

Le repas de noël s’est déroulé dans la bonne humeur. Le menu était digne d’une bonne
table de restaurant scolaire.
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une sensibilisation à la nature. Les enfants apporteront des graines de tournesol pour l’hiver et observeront les diffé-
rentes espèces d’oiseaux dans un environnement naturel.

LE TRAIT D’UNION - 
La vie scolaire

PAROLES D’ELUE
Marie-Claude

BORAU-LAVAL,
Conseillère municipale

«L’animation culturelle est l’un des fondements
d’une commune : le conseil municipal et moi-même
souhaitons mettre à l’honneur des talents locaux et
vous proposer de nouvelles expressions artis-
tiques.
Je souhaite que chaque manifestation soit un mo-
ment d’enrichissement personnel et de partage
festif.»

COMITE CONSULTATIF DE PECHE

LA MEDIATHEQUE MARKOFF A BESOIN DE VOUS ...         

Vos bibliothécaires vous lancent un défi : participer à la création d’une bibliothèque ambulante, roulante, quasi volante, une caravane-biblio-
thèque !
Sans doute avez-vous déjà lu des articles sur des initiatives similaires : des bibliothèques, librairies qui sortent de leurs murs et vont à la ren-
contre des lecteurs tels que le Bateau-livre amarré aux quais de Bordeaux, prêt à voguer sur la Garonne ?
Avec le concours de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), nous bénéficions pour 3 ans d’une subvention utilisée dans le
cadre d’un Contrat Territoire Lecture, dispositif mis en œuvre pour soutenir les initiatives des bibliothèques rurales ou périurbaines.
Grâce à ce contrat, en 2014, la médiathèque a constitué un fonds spécialisé autour de la petite enfance. Elle s’est aussi dotée de nouveaux
outils d’animations. Enfin l’équipe a suivi des formations professionnelles afin de mettre en place des animations au plus près des besoins du
tout-petit.
Cette année, nous vous proposons de participer à notre projet de caravane-bibliothèque lancé avec l’association art nOmad et la plasticienne
Hélène Parveau : des ateliers seront créés, des appels à dons de matériaux et à vos compétences seront lancés ! Et lorsqu’aux beaux jours,
vous serez tranquillement installés dans un transat les pieds dans l’herbe et votre livre sur les genoux à côté de votre caravane ou que vous
la verrez passer sur la route, vous pourrez vous dire « tiens, dans cette bibliothèque ambulante, il y a un peu de moi !».
Dès aujourd’hui, manifestez-vous sur le site  ou le profil Facebook de la médiathèque en nous décrivant la caravane-bibliothèque de vos rêves.
Nous attendons vos messages et vos idées avec impatience !

Les ventes des cartes de pêche pour la saison 2014
s’élèvent à 1 665 €. 

Le tarif des cartes de pêche reste inchangé pour la
saison 2015. 
- Enfants de - de 12 ans accompagnés : gratuit
- Enfants de 12 à 16 ans : 5 €
- Carte mensuelle : 20 €
- Carte saison (résidents) : 60 €
- Carte saison (personnes extérieures) : 70 €

La pêche ouvrira le samedi 21 mars et fermera le dimanche 15 novembre 2015.
Il est proposé de réempoissonner l’étang à hauteur de 50 kg de tanches, 10 kg de
goujons, 500 kg de gardons et 50 kg de carpes. 
Soit environ 3 500 € de poissons.
Un lâcher de truites est prévu semaine 18.

LE TRAIT D’UNION - 
Communication

PAROLES D’ELU

Daniel FAUCHER,
Adjoint en charge de la

communication

«La commission communication que j’ai le plaisir
de présider, a lancé un certain nombre de chantiers
qui ont pour objectif de mieux faire connaître la
commune, ses actions, ses projets, ses réalisa-
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matif, plus complet…)
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COMMUNICATION         

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme et Culture
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PAROLES D’ELUE

Valérie LACORRE ,
1ère adjointe en charge des 
finances, budget et affaires générales
– urbanisme, cadre de vie, commerces
et services, agriculture

LE TRAIT D’UNION - 
Assainissement

«L’assainissement des eaux usées est une ques-
tion de santé publique. De plus la gestion du cycle
de l’eau et la préservation de la ressource sont  de-
venues des  enjeux importants pour notre société.
Une bonne gestion permet d’assurer entre autre,
la protection des espaces naturels contre les 
pollutions domestiques.»

QUELQUES CHIFFRES CLES FIN 2013...                                            

TRAVAUX REALISES A CE JOUR           

2004 : Assainissement collectif de la Croix du Parc à Bel Air (1560 ml et 34 branchements) coût
149.696,21 € HT et subventions 81.492 € soit 55 %
2007 : Réalisation d’un silo de stockage des boues à la station d’épuration coût 40.631,18 € HT et
subventions 23.182 € soit 57 %
2008 : Remplacement de la canalisation des eaux usées du réseau séparatif de la rue Lafontaine
coût 56.668,26 € HT et subventions 26.000 € soit 46 %
2009 : Travaux de mise en séparatif des eaux usées du secteur Cornedie et du Lotissement de La
Barrière coût 282.151,72 € HT et subventions 78.249 € soit 27 %
2013 : remise à niveau des stations d’épuration (Filtre à sable) de Sallas et Biard coût 65.548,65 €
HT et subventions 33.387 € soit 51 %

Renouvellement du contrat de Délégation de Service Public
Le service public d’assainissement collectif est confié à un prestataire privé, la SAUR, suivant les modalités d’un contrat d’affermage qui
prend fin le 31 décembre 2015.
En décembre 2014, la commune a retenu le bureau d’études EcoSAVE pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage tout le long de la procédure en
vue de retenir le prochain délégataire de service public.

Assainissement du village de Valeix
Suite à l’étude de faisabilité réalisée par le bureau d’études C.E.E en juin 2014 pour la création d’un réseau d’assainissement collectif et de
son site de traitement au village de Valeix, la municipalité a retenu le choix d’un réseau d’eaux usées strictement séparatif avec une station
d’épuration de type filtres plantés de roseaux pour 50 EqH (équivalent habitant).
Ce projet est présenté à la programmation des subventions d’équipements 2015 du conseil général pour un coût opération de 331.688 € HT
en espérant obtenir 30 % d’aides.
En 2015, une consultation pour la maîtrise d’œuvre sera lancée pour suivre les travaux qui devraient s’achever courant 2016. 

TRAVAUX A VENIR    

L’ASSAINISSEMENT EN BREF ...                                                

- 1 station d’épuration du bourg (Les Gannes) d’une capacité de 1 500 EqH
- 2 décanteurs-digesteurs avec filtre à sable  (Biard 100 EqH et Sallas 50 EqH)
- 745 clients facturés soit environ 50 % des foyers 
- 38,300 Km de réseaux
- 75 037 m3 facturés
- 411 grilles et avaloirs
- 10 T de Ms (matière sèche) de boues épandues sur des parcelles agricoles
sur la commune.

La commune de Nexon était pionnière sur ce sujet car à notre connaissance,
début des années 70, la construction de la station d’épuration aux Gannes a
été la 1ère en zone rurale sur le département.

En effet, toutes les eaux usées doivent être traitées avant de retourner dans le milieu naturel. Il existe deux modes d’assainissement qui 
cohabitent dans la commune :

• l’assainissement collectif : les eaux usées sont collectées et traitées par un service public 
• l’assainissement non collectif : le traitement des eaux usées d’une maison est pris en charge par le propriétaire, sous le contrôle du Service
Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.)

L’article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a conduit la commune à la mise en place d’un schéma directeur qui définit un zonage d’assai-
nissement en fonction du réseau déjà existant, des caractéristiques des sols et de la densité de l’habitat.
A Nexon, cette étude a été réalisée par le bureau d’études C.E.E. en 2001. Suite à ce zonage le conseil municipal a décidé de retenir des options
d’assainissement collectif sur les lieux-dits suivants : de la Croix du Parc à Bel Air, villages de Valeix, Aixette, Valette et  la Jaye. 

PAROLES D’ELUS

La commission Citoyenneté

LE TRAIT D’UNION - 
Citoyenneté

«Le mieux vivre en société demande un effort permanent pour le bien-être
de toutes et tous.
Nous souhaitons vous interpeller sur les différentes nuisances constatées
dans notre commune.
Nous sommes persuadés que vous saurez faire appel à votre sens civique
afin d’améliorer la vie en collectivité.»

MIEUX VIVRE ...                                           

UN COMPORTEMENT RESPONSABLE PERMET D’AMELIORER ...          
La propreté des trottoirs
Chaque propriétaire est responsable de son animal. 
Les déjections canines peuvent être préjudiciables à toutes et tous. Un distributeur «ramasse-crottes» est à
votre disposition place du Jardin Public.
La divagation des animaux domestiques est interdite. Vous pouvez consulter l’Arrêté Municipal n°44 du 16 mai
2014 à la mairie

La vitesse, le stationnement
Chacune, chacun de nous possédant un véhicule doit respecter le Code de la Route. 

- dans l’agglomération, dans les villages : attention à votre compteur !
- si vous êtes stationné au mauvais endroit, en dehors des espaces délimités, sur les places réservées 
aux personnes à mobilité réduite, trop longtemps sur les arrêts minutes, les trottoirs : attention, votre
véhicule gêne !

Les routes glissantes et dangereuses
L’article R116-2 du Code la Voirie Routière prévoit que «... seront punis d’amende ceux qui : auront laissé écouler
ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la
sécurité publiques ou d’incommoder le public...» : attention, ne sortez pas sans votre balai et votre pelle !

Fleurissement 2015
L’année 2015 étant l’année internationale de la Lumière, nous allons proposer ce thème pour agré-
menter le fleurissement. 
Dans un souci de développement durable, tous les matériaux qui seront utilisés, proviendront de
dons, de récupération, etc... La création d’un massif clair-obscur au niveau du carrefour Thérèse
Menot sera également envisagé.

Si vous souhaitez apporter votre contribution (lampe, ampoule, bouteilles en plastique
de couleur, bref, tout ce qui se rapporte à la lumière), vous pouvez les déposer au centre
Social du Pays de Nexon (5 rue JJ Rousseau à Nexon).

Nous vous remercions par avance
Le Pôle Espaces Verts

PROJET PARTICIPATIF ...   

Une nouvelle année commence avec ses bonnes résolutions. Il nous semble utile de rappeler, au titre de la
prévention, quelques règles élémentaires de citoyenneté pour le respect et le mieux vivre de chacun. 

Il serait dommage d’arriver à la repression ou la verbalisation prévues par les textes de loi. 

QUELQUES BONNES RESOLUTIONS ...                                             

- quelques règles de vie sociale

- quelques règles de prévention

- quelques règles d’amélioration du cadre de vie

Claude BEAUPUY, Estelle BEQUET, Jean-Christophe CARPE, Martine
DAPY, Daniel FAUCHER, Christophe LAFAYE, Catherine PERROT
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PAROLES D’ELUE

Valérie LACORRE ,
1ère adjointe en charge des 
finances, budget et affaires générales
– urbanisme, cadre de vie, commerces
et services, agriculture
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149.696,21 € HT et subventions 81.492 € soit 55 %
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 HOMMAGE : LA SECTION DES ANCIENS COMBATTANTS 

                                NEXON – SOLIGNAC – LE VIGEN JANAILHAC – LA MEYZE  

                                   a fêté son centenaire 

 
 
 
 
       Né le 25 novembre 1914 à LIMOGES, Roger BRISSAUD, demeurant à LE VIGEN, a connu et 

a vécu sous quatre guerres (14-18, 39-45, Indochine et Algérie). 
       La grande guerre venait d’éclater trois mois avant sa naissance, au mois d’août 1914. 
       Il devança l’appel à 20 ans et fut incorporé au 8ème Génie à VERSAILLES, puis à MONTOIR 

S/ LOIRE (section colombophile), et au Fort de BAREUIL (Nord) pour ensuite revenir à MONTOIR S/LOIRE où il fit le pelo-
ton d’élèves gradés. Il sortit major de sa promotion et fit deux ans de service militaire. 

En 1939, à la déclaration de la seconde guerre mondiale, il avait alors 25 ans, il fut appelé et a rejoint le 8ème Génie 
à TOURS, à la 112ème compagnie, puis à la 111ème avec le grade de caporal, puis sous la menace allemande, il est rentré en 
Belgique. 

Puis vint la débâcle, et il finit la guerre en Dordogne, car il se trouvait en zone libre. Pour échapper au S.T.O., il pas-
sa un examen pour être nommé garde de communication et fut affecté à PIERRE-BUFFIERE (87). En 1945, il fut nommé 
Sergent. 

Revenu à la vie civile, il reprit le magasin où il avait débuté comme vendeur en tissus. En 1947, il est entré au 
conseil municipal de la commune de LE VIGEN où il fit plusieurs mandats. Puis il remplaça le maire, M. CATALIFAUD, tom-
bé malade et devint maire à plusieurs reprises, pour une mandature totale de 48 ans. 

En 1952, son épouse décéda ; de leur union ils eurent une fille. L’heure de la retraite sonna. En 1980, il fut opéré par 
le Professeur CABROL pour insuffisance coronarienne.  

Il reprit le café-restaurant de ses parents dans le bourg de LE VIGEN à proximité de la mairie. Aujourd’hui, malgré 
quelques ennuis de santé, il partage une vie paisible avec sa voisine, elle aussi veuve. La section, à laquelle il a adhéré ré-
cemment, a voulu honorer ce rare centenaire ; en collaboration avec la Municipalité actuelle, une cérémonie fut organisée. 

Après un élogieux discours lu par monsieur le maire de la commune, en présence d’une soixantaine d’invités et de 
M. Alain RODET, Député, deux cadeaux lui ont été offerts. M. Michel DENARDOU, Président Départemental de l’U.F.L.A.C., 
lui décerna la médaille d’argent de l’U.F.L.A.C. sous les applaudissements de l’assistance. 

Un vin d’honneur termina la cérémonie. 
En conclusion à votre dévouement pour la commune, il serait souhaitable, qu’un jour, celle-ci vous honore en bapti-

sant une rue « Roger Brissaud ». 
Longue vie à vous Monsieur BRISSAUD.      Le président, Raymond FAYE. 

 COMITE DES FETES 
Après avoir réussi une descente périlleuse des grandes cheminées du châ-

teau de Nexon, le Père Noël a échangé son traîneau et ses rennes pour se laisser 
conduire dans une calèche tirée par un cheval. 

Il s’est rendu à l’invitation du Comité des Fêtes au marché de Noël, sur la 
place Annie Fratellini, où des stands avaient été installés. Les enfants et les résidents 
du Foyer Anne Dominique de NEXON avaient paré l’indispensable sapin de ses plus 
beaux atours. Le collège, les écoles, le foyer Anne-Dominique ont apprécié la gratuité 
des emplacements. 

45 exposants ont proposé divers produits du terroir, les enfants ont pu profi-
ter de la générosité de Régine Buisson, responsable du centre équestre de Nexon, 
qui leur a offert des tours de poney, pendant que parents et amis dégustaient des 
crêpes et du vin chaud. 

A tout moment, les bonnes volontés et les idées nouvelles seront les bienve-
nues. Le vendredi 09 janvier, du renouveau, du changement, plus de 20 personnes 
se sont mobilisées afin d’apporter leur aide et leurs idées. Grâce à ces personnes, ce 
comité va perdurer, un grand merci ! Un grand merci également à toutes celles et 
ceux, qui depuis 1969, ont permis aux habitants de la commune de bénéficier de 
nombreuses animations et festivités. 
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En 2015, l’Amicale continue à vivre  
*  Dimanche 25 janvier : ce sera la Galette des Rois à la salle des Fêtes : une 
après- midi pour se rencontrer et bavarder. 
*  Dimanche 08 février : les choses sérieuses commencent ! C’est le concours de 
belote organisé par notre Amicale : du travail pour beaucoup, mais c’est toujours 
agréable de travailler ensemble. 
* Pour les voyages, un programme sera établi après les élections des nouveaux  
responsables… et animateurs. 

* Le 15 octobre, nous avions notre marche d’automne que nous n’avons pas pu faire  
en raison des fortes pluies qui n’ont pas cessé de la matinée : ce sera partie remise pour le printemps prochain. 
 
* Dimanche 12 octobre, c’était notre thé dansant animé par Nicole Bergès et son orchestre : nous avons eu moyennement de 
monde car, encore une fois, victime de la concurrence, mais tout s’est bien passé : il y a eu une bonne ambiance. 
 
* Les 17-18-19 octobre, l’Amicale est partie à Andorre : visite de la paroisse Andorre la Vieille qui est magnifique, les vieux 
quartiers, le siège du Conseil Général, Os de Civis où nous avons dégusté des produits locaux et déjeuné dans une auberge 
de montagne. L’hôtel 4 étoiles dans lequel nous étions hébergés était pourvu de chambres spacieuses, équipées de 2 grands 
lits chacune. Nous avons eu un temps superbe ; chacun gardera longtemps un bon souvenir de ce séjour merveilleux.  

* Dimanche 16 novembre, nous avons fait notre loto annuel : nous avons eu beaucoup de monde car nous avions de beaux 
lots en jeu, ce qui n’est pas négligeable pour attirer le public à venir jouer. 
 

* Dimanche 7 décembre, c’était le repas pour terminer l’année à notre amicale et ce jour était mémorable car c’était le 30ème 
anniversaire de l’entrée à la présidence de notre président Marcel DELIAT. Il avait tenu à la reconduction du menu de son 
1er repas en 1984 : vraiment c’était un menu riche et varié, plein de souvenirs : tout le monde s’est bien régalé et tout s’est 
déroulé dans une ambiance très chaleureuse.  
 

►Voici l’année 2014 terminée :  
nous souhaitons à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2015  

   AS NEXON 
DEBUT DE SAISON CONFORME AUX OBJECTIFS  

A la mi-parcours du championnat les 2 équipes sénior suivent les objectifs fixés du début de saison 

Les dates à retenir 
Pour les amateurs de loto : le 07 mars 2015  notre 2ème loto à la salle Georges Méliès. 
Pour les amateurs de football : nous recevrons au stade Robert Herbin le 1er février GLANDON et l’AUVEZERE FOOT 19, le 
15 mars LMOGES SAINT LOUIS VAL et CHATEAUNEUF NEUVIC et le 15 avril VAYRES et USSAC. 

ACTIVITES du 4ème trimestre 2014 

L’équipe 1 a effectué son petit bonhomme de chemin depuis le mois d’octobre avec 4 défaites dont 3 à l’extérieur : 3/2 à CHA-
TEAUNEUF NEUVIC leader incontesté, 2/1 contre COUZEIX CHAPTELAT, 2/1 à LARCHE LA FEUILLADE, 2/1 à GUERET. 
2 nuls : 1/1 contre l’AMICALE FRANCO PORTUGAIS, 0/0 à USSAC. 
3 victoires à NEXON : 3/1 contre SAINT FIEL, 3/0 contre SAINT HILAIRE VENARSAL, 1/0 contre SAINT BRICE SUR 
BRIANCE. 
Elle est classée 8ème de sa poule à 2 points de la 5ème place et 4 points de la 2ème place qui reflète un championnat très équili-
bré hormis CHATEAUNEUF NEUVIC qui survole le classement avec 10 points d’avance sur le second. 
Pour ce qui est de la coupe du Centre Ouest elle réalise un super parcours où elle est encore en course après 3 nouvelles 
victoires : 3/0 à NEXON contre SAINT CLEMENT, 2/1 à JUGEAL NOAILLES, 3/0 à VERRIERES. 
Pour l’équipe 2 avec  : 
2 défaites : 3/1 à VAYRES, 3/0 à NEXON contre SAINT HILAIRE LES PLACES. 
1 nul : 2/2 à la SAINT LOUIS VAL  
6 victoires : 8/1 contre ORADOUR SUR VAYRES, 3/0  contre CHAMPAGNAC LA RIVIERE, 1/0 contre FLAVIGNAC, 8/2 à 
BOSMIE CHARROUX, 6/3 CONTRE VERNEUIL SUR VIENNE, 2/0 au C.A.P.O.  
Elle occupe la 2ème place à 5 points du 1er mais seulement à 1 point du 3ème  
Par contre, elle est éliminée du challenge des réserves ou elle termine 3ème de sa poule avec 2 défaites et une victoire par 
forfait. Le samedi 13 décembre nous avons organisé notre traditionnel loto qui a connu un succès mitigé. Nous remercions 
encore toutes les personnes qui, de près ou de loin, nous ont soutenus pour la réalisation de cette manifestation. 

 AMICALE DU 3ème AGE 
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En 1939, à la déclaration de la seconde guerre mondiale, il avait alors 25 ans, il fut appelé et a rejoint le 8ème Génie 
à TOURS, à la 112ème compagnie, puis à la 111ème avec le grade de caporal, puis sous la menace allemande, il est rentré en 
Belgique. 

Puis vint la débâcle, et il finit la guerre en Dordogne, car il se trouvait en zone libre. Pour échapper au S.T.O., il pas-
sa un examen pour être nommé garde de communication et fut affecté à PIERRE-BUFFIERE (87). En 1945, il fut nommé 
Sergent. 

Revenu à la vie civile, il reprit le magasin où il avait débuté comme vendeur en tissus. En 1947, il est entré au 
conseil municipal de la commune de LE VIGEN où il fit plusieurs mandats. Puis il remplaça le maire, M. CATALIFAUD, tom-
bé malade et devint maire à plusieurs reprises, pour une mandature totale de 48 ans. 

En 1952, son épouse décéda ; de leur union ils eurent une fille. L’heure de la retraite sonna. En 1980, il fut opéré par 
le Professeur CABROL pour insuffisance coronarienne.  

Il reprit le café-restaurant de ses parents dans le bourg de LE VIGEN à proximité de la mairie. Aujourd’hui, malgré 
quelques ennuis de santé, il partage une vie paisible avec sa voisine, elle aussi veuve. La section, à laquelle il a adhéré ré-
cemment, a voulu honorer ce rare centenaire ; en collaboration avec la Municipalité actuelle, une cérémonie fut organisée. 

Après un élogieux discours lu par monsieur le maire de la commune, en présence d’une soixantaine d’invités et de 
M. Alain RODET, Député, deux cadeaux lui ont été offerts. M. Michel DENARDOU, Président Départemental de l’U.F.L.A.C., 
lui décerna la médaille d’argent de l’U.F.L.A.C. sous les applaudissements de l’assistance. 

Un vin d’honneur termina la cérémonie. 
En conclusion à votre dévouement pour la commune, il serait souhaitable, qu’un jour, celle-ci vous honore en bapti-

sant une rue « Roger Brissaud ». 
Longue vie à vous Monsieur BRISSAUD.      Le président, Raymond FAYE. 

 COMITE DES FETES 
Après avoir réussi une descente périlleuse des grandes cheminées du châ-

teau de Nexon, le Père Noël a échangé son traîneau et ses rennes pour se laisser 
conduire dans une calèche tirée par un cheval. 

Il s’est rendu à l’invitation du Comité des Fêtes au marché de Noël, sur la 
place Annie Fratellini, où des stands avaient été installés. Les enfants et les résidents 
du Foyer Anne Dominique de NEXON avaient paré l’indispensable sapin de ses plus 
beaux atours. Le collège, les écoles, le foyer Anne-Dominique ont apprécié la gratuité 
des emplacements. 

45 exposants ont proposé divers produits du terroir, les enfants ont pu profi-
ter de la générosité de Régine Buisson, responsable du centre équestre de Nexon, 
qui leur a offert des tours de poney, pendant que parents et amis dégustaient des 
crêpes et du vin chaud. 

A tout moment, les bonnes volontés et les idées nouvelles seront les bienve-
nues. Le vendredi 09 janvier, du renouveau, du changement, plus de 20 personnes 
se sont mobilisées afin d’apporter leur aide et leurs idées. Grâce à ces personnes, ce 
comité va perdurer, un grand merci ! Un grand merci également à toutes celles et 
ceux, qui depuis 1969, ont permis aux habitants de la commune de bénéficier de 
nombreuses animations et festivités. 
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En 2015, l’Amicale continue à vivre  
*  Dimanche 25 janvier : ce sera la Galette des Rois à la salle des Fêtes : une 
après- midi pour se rencontrer et bavarder. 
*  Dimanche 08 février : les choses sérieuses commencent ! C’est le concours de 
belote organisé par notre Amicale : du travail pour beaucoup, mais c’est toujours 
agréable de travailler ensemble. 
* Pour les voyages, un programme sera établi après les élections des nouveaux  
responsables… et animateurs. 

* Le 15 octobre, nous avions notre marche d’automne que nous n’avons pas pu faire  
en raison des fortes pluies qui n’ont pas cessé de la matinée : ce sera partie remise pour le printemps prochain. 
 
* Dimanche 12 octobre, c’était notre thé dansant animé par Nicole Bergès et son orchestre : nous avons eu moyennement de 
monde car, encore une fois, victime de la concurrence, mais tout s’est bien passé : il y a eu une bonne ambiance. 
 
* Les 17-18-19 octobre, l’Amicale est partie à Andorre : visite de la paroisse Andorre la Vieille qui est magnifique, les vieux 
quartiers, le siège du Conseil Général, Os de Civis où nous avons dégusté des produits locaux et déjeuné dans une auberge 
de montagne. L’hôtel 4 étoiles dans lequel nous étions hébergés était pourvu de chambres spacieuses, équipées de 2 grands 
lits chacune. Nous avons eu un temps superbe ; chacun gardera longtemps un bon souvenir de ce séjour merveilleux.  

* Dimanche 16 novembre, nous avons fait notre loto annuel : nous avons eu beaucoup de monde car nous avions de beaux 
lots en jeu, ce qui n’est pas négligeable pour attirer le public à venir jouer. 
 

* Dimanche 7 décembre, c’était le repas pour terminer l’année à notre amicale et ce jour était mémorable car c’était le 30ème 
anniversaire de l’entrée à la présidence de notre président Marcel DELIAT. Il avait tenu à la reconduction du menu de son 
1er repas en 1984 : vraiment c’était un menu riche et varié, plein de souvenirs : tout le monde s’est bien régalé et tout s’est 
déroulé dans une ambiance très chaleureuse.  
 

►Voici l’année 2014 terminée :  
nous souhaitons à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2015  

   AS NEXON 
DEBUT DE SAISON CONFORME AUX OBJECTIFS  

A la mi-parcours du championnat les 2 équipes sénior suivent les objectifs fixés du début de saison 

Les dates à retenir 
Pour les amateurs de loto : le 07 mars 2015  notre 2ème loto à la salle Georges Méliès. 
Pour les amateurs de football : nous recevrons au stade Robert Herbin le 1er février GLANDON et l’AUVEZERE FOOT 19, le 
15 mars LMOGES SAINT LOUIS VAL et CHATEAUNEUF NEUVIC et le 15 avril VAYRES et USSAC. 

ACTIVITES du 4ème trimestre 2014 

L’équipe 1 a effectué son petit bonhomme de chemin depuis le mois d’octobre avec 4 défaites dont 3 à l’extérieur : 3/2 à CHA-
TEAUNEUF NEUVIC leader incontesté, 2/1 contre COUZEIX CHAPTELAT, 2/1 à LARCHE LA FEUILLADE, 2/1 à GUERET. 
2 nuls : 1/1 contre l’AMICALE FRANCO PORTUGAIS, 0/0 à USSAC. 
3 victoires à NEXON : 3/1 contre SAINT FIEL, 3/0 contre SAINT HILAIRE VENARSAL, 1/0 contre SAINT BRICE SUR 
BRIANCE. 
Elle est classée 8ème de sa poule à 2 points de la 5ème place et 4 points de la 2ème place qui reflète un championnat très équili-
bré hormis CHATEAUNEUF NEUVIC qui survole le classement avec 10 points d’avance sur le second. 
Pour ce qui est de la coupe du Centre Ouest elle réalise un super parcours où elle est encore en course après 3 nouvelles 
victoires : 3/0 à NEXON contre SAINT CLEMENT, 2/1 à JUGEAL NOAILLES, 3/0 à VERRIERES. 
Pour l’équipe 2 avec  : 
2 défaites : 3/1 à VAYRES, 3/0 à NEXON contre SAINT HILAIRE LES PLACES. 
1 nul : 2/2 à la SAINT LOUIS VAL  
6 victoires : 8/1 contre ORADOUR SUR VAYRES, 3/0  contre CHAMPAGNAC LA RIVIERE, 1/0 contre FLAVIGNAC, 8/2 à 
BOSMIE CHARROUX, 6/3 CONTRE VERNEUIL SUR VIENNE, 2/0 au C.A.P.O.  
Elle occupe la 2ème place à 5 points du 1er mais seulement à 1 point du 3ème  
Par contre, elle est éliminée du challenge des réserves ou elle termine 3ème de sa poule avec 2 défaites et une victoire par 
forfait. Le samedi 13 décembre nous avons organisé notre traditionnel loto qui a connu un succès mitigé. Nous remercions 
encore toutes les personnes qui, de près ou de loin, nous ont soutenus pour la réalisation de cette manifestation. 

 AMICALE DU 3ème AGE 
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   V’LA AUT’CHOSE 

   OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE NEXON 

Terra Aventura, la récompense d’une belle saison 
Suite à la création des parcours de Nexon et Rilhac-Lastours. un troisième a vu le jour à Saint-
Hilaire-les-Places en 2014. Le parcours, à réaliser en voiture, a permis aux aficionados du jeu de 
découvrir ou redécouvrir les savoirs faire de la commune. Entre carrières, églises, tuileries et petits 
coins de paradis, les géocacheurs du Limousin et d’ailleurs ont été conquis, puisque la cache de 
Saint-Hilaire-les-Places fut la plus visitée cette année sur les 110 caches réparties en Limousin.  
Que faire avec les enfants, les amis pendant le week-end ou les vacances ? Tentez vous aussi l’ex-
périence Terra Aventura ! Sortez des sentiers battus et découvrez un patrimoine riche et surprenant 
en participant à de véritables chasses au trésor « high-tech ». Munissez-vous d’un GPS ou d’un 
smartphone (téléchargez gratuitement l’application Terra Aventura), et partez à la recherche des 
caches dissimulées aux 4 coins du territoire. Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site  
www.terra-aventura.fr. 

Appel aux artistes… 
Les expositions estivales dans les écuries du château de Nexon font partie des rendez-
vous attendus de l’été. Artistes amateurs ou professionnels ont l’occasion de présenter 
leur travail à des visiteurs du département et aux vacanciers.  
Vous êtes créatif, créateur et souhaitez faire découvrir votre talent ? Contactez-nous par 
mail ou par téléphone pour nous présenter votre projet. S’il est sélectionné, vos œuvres 
seront exposées durant la prochaine saison 2015. 
Ecuries prêtées gracieusement par la municipalité/surveillance de l’exposition à la 
charge de l’exposant.  
Dans la limite des places disponibles. 

Besoin d’idées de sortie cet hiver ? 
C’est l’hiver c’est vrai, mais hiver ne veut pas dire « rien à faire » ! Rendez-vous dans l’onglet 
« Agenda » de notre site Internet www.tourisme-pays-de-nexon.com pour retrouver toutes les manifesta-
tions des associations et sites du Pays de Nexon. Spectacles, repas, soirées jeux, expositions…  
Retrouvez également les manifestations de février et mars en Pays de Nexon dans la brochure Anims’ et 
Vous, disponible gratuitement dans les commerces et en mairie. 
 

Suivez nous sur Facebook, nos animations, coups de cœur, retours sur les manifestations locales et 
informations pratiques chaque jour. Il vous suffit de cliquer sur « j’aime » sur la page « Office de Tou-
risme du Pays de Nexon » pour nous rejoindre. 

Office de Tourisme du Pays de Nexon 
Conciergerie du château 

87800 NEXON 
Tél : 05 55 58 28 44 – Courriel : ot-pays-nexon@wanadoo.fr 

Site : www.tourisme-pays-de-nexon.com 

Profitez de cette nouvelle année pour oublier la production standardisée, les fruits 
et légumes sans goût ! 

Devenez consoM'acteur en achetant local en circuits courts ! 

 Depuis 2011 l'association «V’la aut’chose»  distribue des produits agricoles et 
artisanaux locaux et solidaires pour promouvoir un mode de consommation responsable. 
Acheter des produits en circuits courts, c’est une façon de redécouvrir les saveurs de sa 
région, de réagir face à la banalisation des produits et finalement de se réapproprier son 
alimentation. Quant aux agriculteurs, ils y gagnent  une meilleure reconnaissance de leur 
travail et un juste salaire. 
Devenir "Locavore", c’est aussi prendre en 
compte l’environnement, c’est se soucier de 
notre économie locale, de notre santé, de celle 
de nos proches et de nos voisins. C’est aussi 
contribuer à la pérennité des entreprises des 
producteurs, entre autre en respectant leurs 
coûts de production. 

Et c'est Julie ou des 
bénévoles  qui vous 
accueilleront dans la 
boutique. 
Chabatz d'entrar ! 

L’Association d’Animation et de Jeunesse du Pays de Nexon, Centre Social du Pays de Nexon, 
propose aux habitants de la Communauté de 

Communes un éventail d’activités et de services pour différentes tranches d’âges : 
Accueil de Loisirs pour les 4-12 ans et les 12-17 ans, Activités Récréatives, Accompagnement Scolaire, Réseau d’Echanges de 

Savoirs, Expositions, PIJ (Point Info Jeunesse), Point d’Accès Internet 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Espace Rousseau – 87800 NEXON - Tél : 05.55.58.11.05  
Horaires d’ouverture : Lundi (14H00-19H00) – Du Mardi au Vendredi (9H00-12H30/14H00-19H00) 

 
Toute l’équipe du Centre Social vous souhaite une belle année 2015 !!!!! 

 
> DES JEUNES NEXONNAIS RECOMPENSÉS ! 
 

Chaque année, la M.S.A (Mutualité Sociale Agricole) organise des appels à projets «Mieux vivre en milieu rural» en direction 
des jeunes de 13 à 22 ans, afin qu’ils aient la possibilité de participer à l’amélioration de leur qualité de vie et de celle des 
habitants de leurs communes. 
Le Foyer des Jeunes de Nexon répond régulièrement depuis plusieurs années à cet appel à projet (peinture du minibus en 
2008, Concert  Nex Rock Cœur en 2009, Nex'génération en 2010, Ramène ta poêle  et Hip Hop Art en 2013).  

Pour l’édition 2014-2015, c’est skate et roller aux pieds qu'un groupe de jeunes nexonnais a présenté son projet "Sk@te et 
paill'ettes" devant un jury à la MSA de la Haute-Vienne en décembre. 
"Sk@te et paill'ettes" est un projet pour le printemps 2015 autour d'un aménagement du skate park de Nexon (récemment 
inauguré), des initiations et perfectionnements skate et roller tous publics, une soirée concert, un pique-nique lo-
cal,.... 
Un chantier de jeunes permettra de travailler sur l'aménagement du lieu en réalisant du mobilier à partir de matériaux recy-
clés, planter fleurs et arbustes, sensibiliser les jeunes au respect du lieu, installer une boîte à livres en partenariat avec la 
Médiathèque Markoff,.... 
Des stages animés par des professionnels seront proposés afin d'ouvrir la pratique du roller et du skate à tous. 
L'idée du groupe : faire de ce lieu un parc convivial où les cultures urbaines s'ouvrent au grand public. La MSA les a récom-
pensés avec un chèque de 1200 € pour soutenir leur action. 

Le Centre Social du Pays de Nexon félicite Tim, Nathan, Martin, Etienne, Romain et tous les autres 
pour cette belle initiative. 

* * * * * * * * * * * 
RAPPEL: L’Accueil de Loisirs Ados est ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans (ou scolarisés en 6ème) : 
Du LUNDI au VENDREDI après les cours, les MERCREDIS de 13H00 à 19H00, et pendant les VA-
CANCES SCOLAIRES (horaires modulables selon les activités). 
Renseignements & Inscriptions  auprès de Jérôme ou Annabelle : 05.55.58.11.05 
Possibilité d’organiser des ramassages en minibus sur le Pays de Nexon pour certaines activités 

Renseignez-vous auprès de l'équipe d'animation et retrouvez toutes les animations sur le blog de l'AAJPN : http://
aajpn.over-blog.com ou sur Facebook « Foyer des Jeunes Nexon » 
 

 
> PROGRAMMATION CINEMA 2015  
 

 
Les projections (en numérique) ont lieu à la salle Georges Méliès à 20H30. 
VENDREDI 23 JANVIER : ASTERIX, Le domaine des dieux  
MARDI 3 FEVRIER : LES HERITIERS 
MARDI 17 FEVRIER : LA FAMILLE BELIER 
MARDI 3 MARS  : PADDINGTON (à 15h) 
MARDI 3 MARS  : REPAS DE FAMILLE (à 20h30)  
 

Séances proposées en collaboration avec Ciné Plus et la commune de Nexon  
Plein tarif : 5€ / Tarif Adhérents AAJPN : 4,50 € / Tarif réduit (enfants – 13 ans) : 3,50 € 

   A.A.J.P.N. 
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Savoirs, Expositions, PIJ (Point Info Jeunesse), Point d’Accès Internet 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Espace Rousseau – 87800 NEXON - Tél : 05.55.58.11.05  
Horaires d’ouverture : Lundi (14H00-19H00) – Du Mardi au Vendredi (9H00-12H30/14H00-19H00) 

 
Toute l’équipe du Centre Social vous souhaite une belle année 2015 !!!!! 

 
> DES JEUNES NEXONNAIS RECOMPENSÉS ! 
 

Chaque année, la M.S.A (Mutualité Sociale Agricole) organise des appels à projets «Mieux vivre en milieu rural» en direction 
des jeunes de 13 à 22 ans, afin qu’ils aient la possibilité de participer à l’amélioration de leur qualité de vie et de celle des 
habitants de leurs communes. 
Le Foyer des Jeunes de Nexon répond régulièrement depuis plusieurs années à cet appel à projet (peinture du minibus en 
2008, Concert  Nex Rock Cœur en 2009, Nex'génération en 2010, Ramène ta poêle  et Hip Hop Art en 2013).  

Pour l’édition 2014-2015, c’est skate et roller aux pieds qu'un groupe de jeunes nexonnais a présenté son projet "Sk@te et 
paill'ettes" devant un jury à la MSA de la Haute-Vienne en décembre. 
"Sk@te et paill'ettes" est un projet pour le printemps 2015 autour d'un aménagement du skate park de Nexon (récemment 
inauguré), des initiations et perfectionnements skate et roller tous publics, une soirée concert, un pique-nique lo-
cal,.... 
Un chantier de jeunes permettra de travailler sur l'aménagement du lieu en réalisant du mobilier à partir de matériaux recy-
clés, planter fleurs et arbustes, sensibiliser les jeunes au respect du lieu, installer une boîte à livres en partenariat avec la 
Médiathèque Markoff,.... 
Des stages animés par des professionnels seront proposés afin d'ouvrir la pratique du roller et du skate à tous. 
L'idée du groupe : faire de ce lieu un parc convivial où les cultures urbaines s'ouvrent au grand public. La MSA les a récom-
pensés avec un chèque de 1200 € pour soutenir leur action. 

Le Centre Social du Pays de Nexon félicite Tim, Nathan, Martin, Etienne, Romain et tous les autres 
pour cette belle initiative. 

* * * * * * * * * * * 
RAPPEL: L’Accueil de Loisirs Ados est ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans (ou scolarisés en 6ème) : 
Du LUNDI au VENDREDI après les cours, les MERCREDIS de 13H00 à 19H00, et pendant les VA-
CANCES SCOLAIRES (horaires modulables selon les activités). 
Renseignements & Inscriptions  auprès de Jérôme ou Annabelle : 05.55.58.11.05 
Possibilité d’organiser des ramassages en minibus sur le Pays de Nexon pour certaines activités 

Renseignez-vous auprès de l'équipe d'animation et retrouvez toutes les animations sur le blog de l'AAJPN : http://
aajpn.over-blog.com ou sur Facebook « Foyer des Jeunes Nexon » 
 

 
> PROGRAMMATION CINEMA 2015  
 

 
Les projections (en numérique) ont lieu à la salle Georges Méliès à 20H30. 
VENDREDI 23 JANVIER : ASTERIX, Le domaine des dieux  
MARDI 3 FEVRIER : LES HERITIERS 
MARDI 17 FEVRIER : LA FAMILLE BELIER 
MARDI 3 MARS  : PADDINGTON (à 15h) 
MARDI 3 MARS  : REPAS DE FAMILLE (à 20h30)  
 

Séances proposées en collaboration avec Ciné Plus et la commune de Nexon  
Plein tarif : 5€ / Tarif Adhérents AAJPN : 4,50 € / Tarif réduit (enfants – 13 ans) : 3,50 € 

   A.A.J.P.N. 
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   Les amis des fleurs 

C e nouveau programme 2015, réalisé pour la 26ème année de l’association, dans la continuité 
des années précédentes, aura comme temps fort notre JOURNEE DES PLANTES du di-

manche 19 avril. Par votre participation très active, nous espérons que cette journée sera un vrai 
succès, tant par la venue de très nombreux visiteurs, mais aussi la reconnaissance des producteurs 
qui y viennent et qui présenteront des végétaux de bonne qualité, afin d’embellir nos jardins. Bien 
entendu, nous continuerons nos actions avec les ateliers, conférence, voyage et opérations au Jar-
din des sens, des journées d’échanges et de partage, etc., démontrant ainsi que nous sommes tou-
jours bien présents dans notre rôle associatif et de vie d’un pays. Vous remercier de votre pré-
sence, de votre soutien, des liens étroits qui nous unissent, c’est la moindre des choses et nous 
serons encore très heureux de vous compter parmi nous en cette année 2015. Que la nature est 
belle ! Sachons la préserver... Sachons transmettre aux générations futures cette passion, cette 
volonté, ces savoirs qui nous animent depuis tant d’années. 

 
JEUDI 19 FEVRIER : Réunion à 20H00 au centre Agora pour tous les bénévoles, préparation de la journée des plantes. 
SAMEDI 14 MARS : Séance de taille et greffage des arbres fruitiers, rosiers, arbres d’ornement, taille de la vigne. Rendez-vous au Jardin des 
Sens, passerelle entre les générations, toute la journée avec participation libre et gratuite, à partir de 9H00 jusqu’à 12H00. Reprise à 14H00 jusqu’à 
17H00. Des jardiniers reconnus et appréciés (Pierre ROUGIER, Raymond DEXET, Yann DUFLOT et Louise FOUGNET) seront à votre écoute et 
possibilité de tailler et greffer vous-même. 
Fin MARS - Début AVRIL : Journée de citoyenneté et de convivialité (de 9H00 à 17H00), avec pique-nique offert par l’association au ‘’Jardin 
des sens, passerelle entre les générations’’. Durant cette journée, nous planterons en étroite collaboration avec les jardinières de la commune de 
Nexon, pour amorcer la saison au Jardin des sens. 
DIMANCHE 19 AVRIL : Notre grande JOURNEE DES PLANTES. Un rendez-vous incontournable; Une cinquantaine de producteurs, des 
artisans pour le plus grand plaisir des jardiniers en herbe que nous sommes. De 9H00à 19H00. 
SAMEDI 9 MAI : Vide-jardins (de 9H00 à 17H00), au ‘’Jardin des sens, passerelle entre les générations’’. Sur le même principe que les vide-
greniers, mais là uniquement vous amenez tout ce qui concerne les jardins : outils, plantes, graines, livres... 
Référents : Paul DENOU et Louise FOUGNET. 
DIMANCHE 31 MAI : Voyage d’une journée pour découvrir la Journée des plantes de Saint-Nicolas-de-la-Grave (joli village du Tarn-et-
Garonne). Nous profiterons de ce journée, pour découvrir aussi du patrimoine architectural. 
SAMEDI 13 JUIN : Comme tous les ans, le Bureau et le Conseil d’administration se déplacent dans un jardin pour effectuer sa réunion, avec pi-
que-nique. Cette année, nous irons visiter le jardin des Vitailles (Jean-Louis et Annie REIX), à Saint-Yrieix-la-Perche, pour découvrir ce magnifi-
que parc. Bien entendu, les adhérents qui souhaitent venir découvrir ce jardin peuvent nous accompagner. 
Rendez-vous à 9H30 au centre Agora, pour un covoiturage. 
MI-JUILLET : Concours communal des villes et villages fleuris. A l’adresse de tous les particuliers des communes du Pays de Nexon, partici-
per à ce concours permet d’offrir à la région Limousin des arguments de promotion, montrant ainsi qu’en notre pays il fait bon vivre, et qu’un ca-
dre de vie embelli par les fleurs mérite une attention particulière. 
DIMANCHE 16 AOUT : Après le succès du concert avec le Trio Latcho Divès au Jardin des sens (en ouverture du Festival du Sirque), nous re-
nouvellerons un autre moment musical. Le choix des musiciens n’est pas arrêté à la date de l’Assemblée Générale. 
SAMEDI 5 - DIMANCHE 6 SEPTEMBRE : Voyage sur deux jours au pays des fruits, avec la visite du jardin de POMONE, des jardins et du 
château de La Roche-Courbon, du Conservatoire national du Bégonia à Rochefort, et si l’Hermione est de retour, programmation de sa visite avec 
les Corderies royales. 
VENDREDI 18 SEPTEMBRE : Conférence sur les hortensias, avec un conférencier et expert en la matière. Celle-ci aurait lieu à la salle Geor-
ges Méliès, à 20H30, avec entrée libre. Projection sur grand écran. 
SAMEDI 17 OCTOBRE : Pour remercier tous les bénévoles qui se sont investis auprès du bureau et CA de l’association de la journée des plan-
tes d’avril, une sortie avec repas champêtre est prévue à l’arboretum de la Sédelle, repas à Crozant, et balade dans la vallée des peintres (à la date 
de l’AG, nous ne connaissons pas les dates des journées des plantes à la Sédelle, mais nous espérons bien que notre sortie coïncide avec celle-ci). 
DIMANCHE 18 OCTOBRE : ‘’Bourse aux plantes’’. Après le succès de l’an dernier à Saint-Pierre-de-Frugie, sur la commune de Gilbert 
CHABAUD. Nous reviendrons au Jardin des sens. Le rendez-vous est fixé à 13H30, afin de commencer cette bourse d’échanges à 14H00. Bien 
entendu, nous ferons un courrier à toutes les associations du Limousin pour qu’elles participent à cette après-midi de partage et d’échanges. 
DIMANCHE 22 NOVEMBRE : Repas avec rétrospective des manifestations organisées durant l’année (voyages, journée des plantes, échange 
aux jardins, etc.). Nous programmons ce moment à midi, comme en 2014, à la salle Georges Méliès de Nexon. 
Présentation des albums photos de jardins, de réalisations de certains membres, d’images retraçant nos opérations, tombola où des dizaines de 
plantes sont à emporter... voilà de quoi passer un agréable moment. 
 

D’autres rendez-vous se grefferont durant l’année, surtout en ce qui concerne le Jardin des sens, 
en étroite collaboration avec la commune de Nexon par l’intermédiaire de ses « jardinières ». 

DANS LE RETRO  
Vous avez été plus de 15 000 à suivre les activités du Sirque en 2014. Une belle page de notre aventure 
s’est écrite encore cette année avec vous. Ça vaut bien 15 000 mercis et plus !  

20!5 

 
Isabelle Le Morvan-Perrot, présidente, et son conseil d’administration, Martin Palisse, directeur, et 
toute l’équipe du Sirque vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année !  

VENEZ, REVENEZ, ÉTONNEZ-VOUS ENCORE ! 
En 2015, le Sirque invente des rendez-vous de saison, des super week-end pour mettre en perspective les 
travaux d’auteurs choisis.  
SIRCONSTANCE #1 SIRCONSTANCE#1 SIRCONSTANCE #1 SIRCONSTANCE#1  
Un double programme en janvier, un spectacle long, une forme courte, deux auteurs, deux équilibres. Un trajet entre l'univers absurde 
et loufoque de Boris et la réflexion poétique de Chloé Moglia, trapéziste, sur la recherche des limites et du risque. 
 

UN SOIR CHEZ BORIS par Olivier Debelhoir Fable burlesque - Premières !  
SAMEDI 10 JANVIER > 19H30 & DIMANCHE 11 JANVIER > 18H 
Chapiteau Sirque - Nexon / Durée 1h + 25min de bar / Conseillé à partir de 8 ans 
Boris installe son chapiteau-yourte dans le grand chapiteau à Nexon. Il est seul, nous sommes 
100, le funambule à portée de main. Il se juche sur d'étranges objets. Il se fabrique sa steppe, 
ses loups, ses ours et aussi des voix, des amis… Boris s'accroche à un accordéon. S'il chante, 
c'est que tout va bien. On l'accompagne jusqu'au bar en entonnant des reprises de chansons 
plus-que-françaises.  

 

RHIZIKON Cie Rhizome - Chloé Moglia Performance-rencontre - Format court  
VENDREDI 30 JANVIER > 19H30 & SAMEDI 31 JANVIER > 19H30 
Chapiteau Sirque - Nexon / Performance 30min + rencontre / Conseillé à partir de 11 ans 
Artiste de la suspension, Chloé Moglia travaille depuis plusieurs années dans un face à face avec le vide. Dans 
cette performance tout terrain, sur un grand tableau d’école comme un mur, elle réalise une chorégraphie 
aérienne pleine de grâces et de force, radicalement transdisciplinaire, une sorte de conférence portée tant par le 
corps que par les mots, le dessin, l'univers visuel et sonore.  
 

TARIFS Un soir chez Boris 20! / 14! / 8! - Rhizikon 10! / 5! (format court) 
Pass Sirconstance#1 : 19! (les deux spectacles) 
Ticket Culture Jeunes 2! (12/25 ans de la CCPN - réservations au Centre Social J.J Rousseau de Nexon) 
 

ET AUSSI… SORTIE DE RESIDENCE 
LE REVE DANS LE TIROIR par Monica Costamagna 
HORS PISTE répétition publique SAMEDI 14 MARS > 17H30  
Chapiteau Sirque - Nexon / Entrée libre sur réservation  
Installée en région Limousin, Monica Costamagna est intervenante pédagogique pour l'Ecole Rue Du Cirque à Saint-Junien, au Sirque, 
à Saint Yrieix La Perche... Acrobate aérienne, elle développe une technique personnelle basé sur un des mouvements dansés, des 
techniques de clown et de comédie, le tout en musique « Made in Limousi ». 
 

ON VOUS Y EMMENE !
MAINTENANT OU JAMAIS par Circa Tsuica, fanfare cirque du Cheptel Aleïkoum 
CIRQU’EN BUS SAMEDI 14 MARS > DEPART DE NEXON A 18H45 (retour vers minuit) 

Durée du spectacle 1h30 - A partir de 6 ans - Tarifs spectacle + A/R en bus : 24! - 20! 
(réservé aux abonnés du Sirque) - 18! (moins de 26 ans et demandeurs d’emploi) - 14! (moins 
de 18 ans). Réservations indispensables. 
Circa Tsuica, c’est une formation musicale qui fait du cirque. Sous le ciel étoilé de leur 
chapiteau, partageons leur espace de liberté, celui de la musique et du cirque, car c’est 
Maintenant ou Jamais. Bascule, portés, trapèze, imagination débridée et humour indiscipliné 
sont au rendez-vous et la part belle est faite au vélo acrobatique, une discipline collective qui 
décidément est pleine de surprises…  

 

SIRCONSTANCE #2 SIRCONSTANCE#2 SIRCONSTANCE #2 SIRCONSTANCE#2  
CIRCO TRANZAT Premières ! VENDREDI 27 & SAMEDI 28 MARS > 19H30 
Chapiteaux - Parc du château de Nexon / Tarifs 20 ! Tarif plein / 14 ! Tarif réduit / 8 ! Tarif mini 
Deux chapiteaux pour découvrir en avant-première le projet Circo Tranzat. Le Bazar Forain, la Mini Compagnie et le Picadero 
(Uruguay) s'unissent pour former Circo Tranzat !  Une aventure humaine et culturelle, 17 artistes et techniciens français et uruguayens, 
une création collective, une tournée en Uruguay puis en France, la première salle de spectacle itinérante collective d'Uruguay.... 
 

RENSEIGNEMENTS & RESERVATIONS 05 55 00 98 36 www.cirquenexon.com
 

Le Sirque - Pôle National des Arts du Cirque de Nexon en Limousin - Château de Nexon BP 20 - 87800 Nexon  
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DANS LE RETRO  
Vous avez été plus de 15 000 à suivre les activités du Sirque en 2014. Une belle page de notre aventure 
s’est écrite encore cette année avec vous. Ça vaut bien 15 000 mercis et plus !  
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toute l’équipe du Sirque vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année !  
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En 2015, le Sirque invente des rendez-vous de saison, des super week-end pour mettre en perspective les 
travaux d’auteurs choisis.  
SIRCONSTANCE #1 SIRCONSTANCE#1 SIRCONSTANCE #1 SIRCONSTANCE#1  
Un double programme en janvier, un spectacle long, une forme courte, deux auteurs, deux équilibres. Un trajet entre l'univers absurde 
et loufoque de Boris et la réflexion poétique de Chloé Moglia, trapéziste, sur la recherche des limites et du risque. 
 

UN SOIR CHEZ BORIS par Olivier Debelhoir Fable burlesque - Premières !  
SAMEDI 10 JANVIER > 19H30 & DIMANCHE 11 JANVIER > 18H 
Chapiteau Sirque - Nexon / Durée 1h + 25min de bar / Conseillé à partir de 8 ans 
Boris installe son chapiteau-yourte dans le grand chapiteau à Nexon. Il est seul, nous sommes 
100, le funambule à portée de main. Il se juche sur d'étranges objets. Il se fabrique sa steppe, 
ses loups, ses ours et aussi des voix, des amis… Boris s'accroche à un accordéon. S'il chante, 
c'est que tout va bien. On l'accompagne jusqu'au bar en entonnant des reprises de chansons 
plus-que-françaises.  

 

RHIZIKON Cie Rhizome - Chloé Moglia Performance-rencontre - Format court  
VENDREDI 30 JANVIER > 19H30 & SAMEDI 31 JANVIER > 19H30 
Chapiteau Sirque - Nexon / Performance 30min + rencontre / Conseillé à partir de 11 ans 
Artiste de la suspension, Chloé Moglia travaille depuis plusieurs années dans un face à face avec le vide. Dans 
cette performance tout terrain, sur un grand tableau d’école comme un mur, elle réalise une chorégraphie 
aérienne pleine de grâces et de force, radicalement transdisciplinaire, une sorte de conférence portée tant par le 
corps que par les mots, le dessin, l'univers visuel et sonore.  
 

TARIFS Un soir chez Boris 20! / 14! / 8! - Rhizikon 10! / 5! (format court) 
Pass Sirconstance#1 : 19! (les deux spectacles) 
Ticket Culture Jeunes 2! (12/25 ans de la CCPN - réservations au Centre Social J.J Rousseau de Nexon) 
 

ET AUSSI… SORTIE DE RESIDENCE 
LE REVE DANS LE TIROIR par Monica Costamagna 
HORS PISTE répétition publique SAMEDI 14 MARS > 17H30  
Chapiteau Sirque - Nexon / Entrée libre sur réservation  
Installée en région Limousin, Monica Costamagna est intervenante pédagogique pour l'Ecole Rue Du Cirque à Saint-Junien, au Sirque, 
à Saint Yrieix La Perche... Acrobate aérienne, elle développe une technique personnelle basé sur un des mouvements dansés, des 
techniques de clown et de comédie, le tout en musique « Made in Limousi ». 
 

ON VOUS Y EMMENE !
MAINTENANT OU JAMAIS par Circa Tsuica, fanfare cirque du Cheptel Aleïkoum 
CIRQU’EN BUS SAMEDI 14 MARS > DEPART DE NEXON A 18H45 (retour vers minuit) 

Durée du spectacle 1h30 - A partir de 6 ans - Tarifs spectacle + A/R en bus : 24! - 20! 
(réservé aux abonnés du Sirque) - 18! (moins de 26 ans et demandeurs d’emploi) - 14! (moins 
de 18 ans). Réservations indispensables. 
Circa Tsuica, c’est une formation musicale qui fait du cirque. Sous le ciel étoilé de leur 
chapiteau, partageons leur espace de liberté, celui de la musique et du cirque, car c’est 
Maintenant ou Jamais. Bascule, portés, trapèze, imagination débridée et humour indiscipliné 
sont au rendez-vous et la part belle est faite au vélo acrobatique, une discipline collective qui 
décidément est pleine de surprises…  

 

SIRCONSTANCE #2 SIRCONSTANCE#2 SIRCONSTANCE #2 SIRCONSTANCE#2  
CIRCO TRANZAT Premières ! VENDREDI 27 & SAMEDI 28 MARS > 19H30 
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une création collective, une tournée en Uruguay puis en France, la première salle de spectacle itinérante collective d'Uruguay.... 
 

RENSEIGNEMENTS & RESERVATIONS 05 55 00 98 36 www.cirquenexon.com
 

Le Sirque - Pôle National des Arts du Cirque de Nexon en Limousin - Château de Nexon BP 20 - 87800 Nexon  

15358.indd   17 14/01/2015   15:01



- 18 -

 

 

 

 

 
 Pour la 2ème année consécutive, l’Union Départementale des Donneurs de Sang Bénévoles de la Haute-Vienne 
organise le samedi 30 mai prochain, un événement de promotion de don de sang « les motards ont du cœur 87 ». Il 
s’agit d’une randonnée de motards qui s’arrêteront à différents stands pour promouvoir le don de sang dans le départe-
ment. 

L’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de NEXON s’associe à cet élan de solidarité et invite le public à 
venir partager un petit moment de convivialité, ce samedi matin-là et s’entretenir avec les motards qui feront une halte-
ravitaillement à NEXON vers 10 H 00, place Annie Fratellini. Vous pourrez à cette occasion assister et participer à des 
démonstrations de zumba du Club de gym de NEXON, de danse country du club de LA MEYZE, rire avec les sketches 
des « zazous » de BURGNAC, etc… et tout ça autour d’un café et dans la bonne humeur. 

On compte sur vous pour convier famille et amis à venir participer à cette petite manifestation et ainsi remplir 
des promesses de dons ; nous espérons que la cause du don de sang bénévole vous interpellera et que vous jugerez 
bon de nous aider. Pour tous renseignements complémentaires : 06.70.96.18.26. 

Pour info : dates des prochaines collectes de sang à NEXON - salle Georges Méliès de 14H30 à 19H00 : 

• lundi 27 avril 

• Mercredi 29 juillet 
• Mercredi 28 octobre 

 
     A L’HONNEUR 

Le 15 octobre dernier, a eu lieu l’évènement marquant de la 
1ère partie d’année scolaire pour l’UNSS : le RAID ACADEMIQUE 
organisé sur le site de BUGEAT (Corrèze) auquel 4 jeunes du Lycée 
Turgot ont participé : 
 - Etienne BARRIERE - Nexon 
 - Guillaume DELAGE - Janailhac 

- Lucas LAUCH - St-Maurice les Brousses 
- Pauline BEIGE - St-Martin le Vieux 

et qu’ils ont vaillamment remporté ce raid après diverses épreuves 
(canoë, adresse, VTT, course d’orientation, run and bike). 

 Notre jeune équipe vainqueur s’envolera du 22 au 30 mars 
prochains à destination de Kourou en Guyane afin de tenter de bril-
ler sur le championnat de France de raid multisports.  

 Souhaitons leur bonne chance. 

       Excellents résultats également pour la jeune 
équipe masculine (Hugo MORAND 28 ans, Adrien GESLIN 
du club de NEXON 18 ans, Lewis DALBY 16 ans et Romain 
GORYL 14 ans), licenciés à l’E.A.T.T. ST-YRIEIX/NEXON 
(Espérance Arédienne de Tennis de Table), qui a remporté le 
championnat régional de tennis de table. 

       Et l’équipe féminine encore plus jeune (Noémie 
LALANDE 16 ans, Eva DALAUDIERE 16 ans, Elodie 
BLANCHER 18 ans, Marie CHAZELAS 14 ans du club de 
NEXON), a elle aussi remporté le championnat régional ainsi 
que la poule de barrage qui s’est déroulée à BEGLES 
(Gironde) le 20 décembre dernier contre MONTAUBAN et 
SAINTES. 

                        

SECOURS A VICTIMES  = 78% 
Acc. Circulation 1 2 1 3     3   1 5 1   11       3 3 1   11 46 

Accident de sport   1 1   2       1       1               2 8 
Acc du travail 1             1   1     4       1       5 13 

Urgences a domi. 1 15 7 8 8 2 9     6 2 2 74 6 19   2 6 4 3 37 211 
Urgences Voie Publ.   1 1 1     3     1   1 19   1 1   1 1   4 35 
Relevage de pers.   4 1   1               4   3     4 2   4 23 

INCENDIES  = 15% 
Feu Maison et bat.     1 1     1           2               4 9 

Feu cheminée     2 2 2   4     1   1 7 1 2   1 1   1 5 30 
Feu forêt-bois   1         1                   1       1 4 

Feu de véhicule             1 1         1   1     1       5 
Autres feux 1 1 1 1 1   1           4   1 1     1 1 2 16 

INTERVENTIONS DIVERSES  = 6,5% 

Destruction insectes 1     1                 3               1 6 
Sauvetages d'animaux     1             1     2 2 2       1 1   10 

Epuisement     1                   2     1         2 6 
Dégagement VP                                       1 1 2 

Autres                          4                 4 
TOTAL INTERVEN-

TIONS 5 25 17 17 14 2 23 2 2 15 3 4 138 9 29 3 8 16 10 7 79 428 
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SORTIES 2014 PAR COMMUNE 

   CENTRE DE SECOURS DE NEXON 

VOUS AVEZ BESOIN DE NOUS,  
NOUS AVONS BESOIN DE 

VOUS  
 
Vous avez entre 18 et 55 ans  
 
Vous résidez sur la commune de Nexon 
 
Vous aimez l’imprévu 
 
Rejoignez- nous.  
 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS CONTACTER : 
LIEUTENANT DEFORGE Grégory : 

 06 73 97 12  04 
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 Pour la 2ème année consécutive, l’Union Départementale des Donneurs de Sang Bénévoles de la Haute-Vienne 
organise le samedi 30 mai prochain, un événement de promotion de don de sang « les motards ont du cœur 87 ». Il 
s’agit d’une randonnée de motards qui s’arrêteront à différents stands pour promouvoir le don de sang dans le départe-
ment. 

L’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de NEXON s’associe à cet élan de solidarité et invite le public à 
venir partager un petit moment de convivialité, ce samedi matin-là et s’entretenir avec les motards qui feront une halte-
ravitaillement à NEXON vers 10 H 00, place Annie Fratellini. Vous pourrez à cette occasion assister et participer à des 
démonstrations de zumba du Club de gym de NEXON, de danse country du club de LA MEYZE, rire avec les sketches 
des « zazous » de BURGNAC, etc… et tout ça autour d’un café et dans la bonne humeur. 

On compte sur vous pour convier famille et amis à venir participer à cette petite manifestation et ainsi remplir 
des promesses de dons ; nous espérons que la cause du don de sang bénévole vous interpellera et que vous jugerez 
bon de nous aider. Pour tous renseignements complémentaires : 06.70.96.18.26. 

Pour info : dates des prochaines collectes de sang à NEXON - salle Georges Méliès de 14H30 à 19H00 : 

• lundi 27 avril 

• Mercredi 29 juillet 
• Mercredi 28 octobre 

 
     A L’HONNEUR 

Le 15 octobre dernier, a eu lieu l’évènement marquant de la 
1ère partie d’année scolaire pour l’UNSS : le RAID ACADEMIQUE 
organisé sur le site de BUGEAT (Corrèze) auquel 4 jeunes du Lycée 
Turgot ont participé : 
 - Etienne BARRIERE - Nexon 
 - Guillaume DELAGE - Janailhac 

- Lucas LAUCH - St-Maurice les Brousses 
- Pauline BEIGE - St-Martin le Vieux 

et qu’ils ont vaillamment remporté ce raid après diverses épreuves 
(canoë, adresse, VTT, course d’orientation, run and bike). 

 Notre jeune équipe vainqueur s’envolera du 22 au 30 mars 
prochains à destination de Kourou en Guyane afin de tenter de bril-
ler sur le championnat de France de raid multisports.  

 Souhaitons leur bonne chance. 

       Excellents résultats également pour la jeune 
équipe masculine (Hugo MORAND 28 ans, Adrien GESLIN 
du club de NEXON 18 ans, Lewis DALBY 16 ans et Romain 
GORYL 14 ans), licenciés à l’E.A.T.T. ST-YRIEIX/NEXON 
(Espérance Arédienne de Tennis de Table), qui a remporté le 
championnat régional de tennis de table. 

       Et l’équipe féminine encore plus jeune (Noémie 
LALANDE 16 ans, Eva DALAUDIERE 16 ans, Elodie 
BLANCHER 18 ans, Marie CHAZELAS 14 ans du club de 
NEXON), a elle aussi remporté le championnat régional ainsi 
que la poule de barrage qui s’est déroulée à BEGLES 
(Gironde) le 20 décembre dernier contre MONTAUBAN et 
SAINTES. 

                        

SECOURS A VICTIMES  = 78% 
Acc. Circulation 1 2 1 3     3   1 5 1   11       3 3 1   11 46 

Accident de sport   1 1   2       1       1               2 8 
Acc du travail 1             1   1     4       1       5 13 

Urgences a domi. 1 15 7 8 8 2 9     6 2 2 74 6 19   2 6 4 3 37 211 
Urgences Voie Publ.   1 1 1     3     1   1 19   1 1   1 1   4 35 
Relevage de pers.   4 1   1               4   3     4 2   4 23 

INCENDIES  = 15% 
Feu Maison et bat.     1 1     1           2               4 9 

Feu cheminée     2 2 2   4     1   1 7 1 2   1 1   1 5 30 
Feu forêt-bois   1         1                   1       1 4 

Feu de véhicule             1 1         1   1     1       5 
Autres feux 1 1 1 1 1   1           4   1 1     1 1 2 16 

INTERVENTIONS DIVERSES  = 6,5% 

Destruction insectes 1     1                 3               1 6 
Sauvetages d'animaux     1             1     2 2 2       1 1   10 

Epuisement     1                   2     1         2 6 
Dégagement VP                                       1 1 2 

Autres                          4                 4 
TOTAL INTERVEN-

TIONS 5 25 17 17 14 2 23 2 2 15 3 4 138 9 29 3 8 16 10 7 79 428 
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    ACTUALITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NEXON 
 

    L’ensemble des élus et du personnel communautaire vous souhaitent une    
   bonne et heureuse année 2015 

 
     
 
TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE LOISIRS A JANAILHAC 
 
Au regard des augmentations du nombre d’enfants du centre de loisirs « le Terrier des Galou-
piaux » depuis plusieurs années, le conseil communautaire a décidé d’augmenter les capacités 
d’accueil au travers de deux actions complémentaires :  
- une modification de l’agrément du centre dans sa configuration actuelle permettant de passer de 
52 à 60 enfants en 2014,  
- un agrandissement du bâtiment permettant d’accueillir 24 enfants.  
Cette seconde opération plus ambitieuse, mais plus longue, devrait être opérationnelle pour les fa-
milles à l’horizon de la rentrée scolaire 2015. 
 
L’agrandissement de 80 m² permettra de disposer d’une salle d’activités supplémentaire destinée 
aux enfants de la tranche d’âge 4-6 ans. Des subventions de la Caisse d’Allocations Familiales et 
du conseil général sont déjà obtenues.  
Dans un souci d’intégration paysagère et au travers d’une volonté de la Communauté de Commu-
nes du Pays de Nexon de s’engager dans une démarche de développement durable, l’extension 
vers le jardin du bâtiment existant sera réalisée en ossature et bardage bois. 

CONSTRUCTION D’UN BATIMENT D’ACCUEIL D’ACTIVITES ECONOMIQUES  
Le développement d’activités économiques sur notre territoire est une priorité du conseil commu-
nautaire depuis plusieurs années maintenant. C’est dans ce cadre et en continuité avec les ac-
tions menées par le précédent conseil communautaire que la nouvelle assemblée a accéléré les 
travaux de construction d’un bâtiment intercommunal sur la zone d’activités des Gannes à Nexon. 

Ce bâtiment, d’une surface de 500 m², composé d’espaces de bureaux et d’ateliers sera proposé à 
la location des entreprises, des bureaux d’études, des professions libérales qui sont à la recherche 
immédiate de locaux pour créer ou développer leur activité. 
Il devrait être opérationnel pour le mois de septembre 2015.  
 
TRAVAUX DE DEVELOPPEMENT NUMERIQUE  
L’accessibilité à une connexion internet de qualité pour la quasi-totalité des habitants et les entre-
prises du territoire est une priorité pour les élus. Une étude va être réalisée en début d’année 
2015 afin de lancer la consultation pour le choix de l’entreprise qui effectuera les travaux d’aména-
gement. L’objectif est d’atteindre sur toutes les communes de la Communauté de Communes du 
Pays de Nexon, un minimum de flux de 5 Mb/s. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NEXON 
Janailhac, Meilhac, Nexon, Rilhac-Lastours, Saint Hilaire les Places,  
Saint Maurice les Brousses, Saint Jean Ligoure, Saint Priest Li-
goure 
Bureaux : 6, place de l’Eglise 87800 Nexon 
tel : 05.55.58.37.90  
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    Naissances 

 
06 octobre :  Timéo HURBE - Biard 
16 octobre :  Lucy Marie CAQUOT - Bel Air 
11 novembre : Mathéo BLANZAT-BIDAUD - Bel Air 
26 novembre : Léo Guy ROUDIER - 4, rue Louise Michel 
20 décembre : Augustine Eliane-Pierre NIVARD BECQUET - Puyravaud 
20 décembre : Izia Rose BONNET NELL - La Lande des Vanaux 
 

Nos félicitations 
 

    Décès 

 
10 octobre :  Charles Albert Eugène MEIRAUD - 60, av. Garibaldi 
23 octobre :  Thierry MERLE - Sallas 
28 octobre :  François BOUNY - 5, rue Louise Michel 
02 novembre : Rose Valentine HARREAU veuve BARONNET - Résidence du Parc 
02 novembre : Marie Léonie JAMPY veuve JOUHAUD - Résidence du Parc 
04 décembre : Bernard PICAT - 32, cité de la Vanelle 
06 décembre : Armand Louis Victor  LEONARD - 8, rue Lavoisier 
11 décembre : Patrick Paul Baptiste QUINTANE - Puyravaud 
14 décembre : Renée Pierrette COMBROUSE - 15, rue Gay-Lussac 
28 décembre : René Gaston PEYRICHOUX - 7, place de la République 
31 décembre : Adrienne Germaine DEVILLE veuve DEVILLE - Résidence du Parc 
 

      Nos condoléances aux familles éprouvées 
 
 

 
A.C.A.R.P.A.  
Association Cantonale d’Aide au maintien à domicile 
pour les Personnes Agées (employés de maison, re-
pas, démarches administratives…)  
Ouverture public : lundi, mercredi et vendredi 8H00 à 
9H00, mardi et jeudi 8H00 à 12H00 et 13H00 à 17H00  
Tél. : 05.55.58.26.79. avec répondeur 
 
CENTRE d’INFORMATION ET DE COORDINATION  
DE L’ACTION SOCIALE (C.I.C.A.S.)organisme traitant 
de toutes les retraites complémentaires. 
Le 3ème mercredi du mois sur rendez-vous (9H00-12H00) 
après ouverture du dossier au 0.820.200.246 
 
F.N.A.T.H. Accidentés du travail et Handicapés 
Le 3ème vendredi du mois, jour de foire, à partir de 13H00. 

LES PERMANENCES 

AU CENTRE AGORA 

Permanences sur-rendez-vous. 
A tout moment, il est possible de prendre rendez-vous : 
-     Conseil Général - 11, rue François Chénieux  
87031 Limoges cedex 

Tel. : 05.55.44.10.27 (groupe socialiste) 
− Domicile - 3 rue Champlain 87800 Nexon  

Tel. : 05.55.58.29.26 (répondeur) 
 

DANIEL FAUCHER  
CONSEILLER GÉNÉRAL DU CANTON   

LES RESTOS DU COEUR 
Tous les jeudis de 14H00 à 17H00. 
Local situé 28 bis av Charles de Gaulle. 05.55.79.89.89 
ou 05.55.09.79.64 les jours de permanence. 

CONSULTATION POUR LES NOURRISSONS 
Mme Nicole COUDOIN, puéricultrice 
Les 2èmes et 4èmes vendredis de chaque mois de 9H00 à 
12H00 sur RDV. 05.55.58.30.91. 
 
ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Agnès BONNEAU 
Permanences 
− le lundi de 9H00 à 12H00 sans RDV 
− les 1er, 2ème et 4ème jeudis de chaque mois de 9H00 à 

12H00 (sur RDV au 05.55.08.34.00).  
Vous pouvez également la joindre au 05.55.58.18.41 
Si urgence hors permanences :  
Maison du Département - 47, bd. de l’Hôtel de Ville 
St-Yrieix-la Perche - 05.55.08.34.00. 
 
REFERENTE AUTONOMIE 
Mme Aurélie COURIVAUD 
Permanences 
− le lundi de 9H00 à 12H00  
Tel. : 05.55.58.30.83 

A LA MAISON DU DÉPARTEMENT  
ENTRÉE 25, RUE FRANÇOIS CHENIEUX 

 
SECOURS POPULAIRE 
Les 2ème et 4ème vendredis du mois de 14H00 à 17H00. 
En cas de nécessité, 05.55.04.20.00 (hors permanences).  
 

A L’ANTENNE  
DE LA MAISON DU DÉPARTEMENT 

AUTRES LIEUX DE PERMANENCE 

   -  19 - 

 
 

A L’ESPACE JEAN JACQUES ROUSSEAU 
 

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 
(CPAM) :  
La permanence de la C.P.A.M. a lieu, tous les  mardis de 
14H00 à 16H00, au Centre Social du Pays de Nexon 
(espace Rousseau), pour tous renseignements ou 
réclamations concernant, maladie, maternité, accidents 
du travail, dossiers C.M.U. ainsi que le dépôt des feuilles 
de soins.  

A.D.P.A.D. Association d’Aide aux Personnes Agées  
Permanences avec Mme RANTY Valérie les mercredis 
de 10H00 à 11H00 les semaines impaires désormais à 
l’Espace Rousseau. 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
« LES P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON » 

Permanence le vendredi de 13H00 à 17H00  
au Centre Social (Espace Rousseau)  

Tel. : 06.33.65.85.75 
mail : rampaysnexon@yahoo.fr  

SECOURS CATHOLIQUE 
Les mardis et mercredis de 14H30 à 18H30.  
En cas d’urgence. Tel. : 06.61.79.16.80 
Pendant les permanences, une vente solidaire de vête-
ments et accessoires de mode est proposée à très bas 
prix . 

INFO : La Direction Générale des Finances informe ses 
usagers que les services de la Trésorerie de Nexon n’assure 
plus de permanence. 
S’adresser dorénavant à l’Hôtel des Finances à ST-YRIEIX 
LA PERCHE 05.55.08.36.32. 
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LA PERCHE 05.55.08.36.32. 
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HORAIRES 
D’OUVERTURE 

AU PUBLIC DE LA MAIRIE : 
 

lundi :  8H00-11H00 et 15H00-17H30 
mardi :  8H00-11H00 
mercredi :  8H00-11H00 et 15H00-17H30 
jeudi :  8H00-11H00 et 15H00-17H30 
vendredi :  8H00-11H00 et 15H00-17H00 
samedi :   8H30-11H30 
le vendredi de foire (3ème du mois) :  
       8H00-12H00 et 15H00-17H00 
 
Courriel :  mairie.nexon@orange.fr 
Sites communaux :  
www.nexon.fr  
www.camping-nexon.fr 
www.mediatheque.nexon.e-sezhame.fr 
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